
   

APAVE Infrastructures et Construction France 
6 rue du Général Audran 

92412 COURBEVOIE CEDEX 

 

 

 
 

 
 
 
 

DOSSIER TECHNIQUE AMIANTE 

 
 

Bâtiment Lavoisier   
13 rue Lavoisier  

92000  NANTERRE  
 

 

 

 
 

Date de création du DTA : 23/05/2006 
à partir des documents transmis par AGEPS  . 

 
 

 
 

Nom de l'opérateur :  MATHIEU Yann  
 
 



 

Dossier technique amiante  
 

Numéro d’offre : 2141017.1 BATIMENT LAVOISIER  
Numéro de contrat :C23056822 A  

 

 Page : 2/44 

Dossier technique amiante   

 
 

Enregistrement des communications du DTA 
 
 
 

Liste des Enregistrements  

Date de 
communication 

Moyen de 
communication 

Nature 
des travaux 

Locaux 
concernés 

Entreprise 
destinataire 

de la 
communication 

Nom du 
signataire 

Signature 

       

       

       

       

       

       

       

       

       

       

       



 

Dossier technique amiante  
 

Numéro d’offre : 2141017.1 BATIMENT LAVOISIER  
Numéro de contrat :C23056822 A  

 

 Page : 3/44 

Dossier technique amiante   

 
 

Sommaire 

 

1. Renseignements généraux ........................................................................ 4 

Renseignements sur le bâtiment .............................................................................................. 5 

2. Rapports de repérages ............................................................................... 6 

2.1.  Historique des rapports  ............................................................................................... 7 

2.2.  Rapports de repérage « amiante » et d’évaluation d'état de conservation ................ 17 

2.3.  Plans de repérage amiante ........................................................................................ 19 

3. Travaux de retrait ou de confinement et mesures conservatoires mises 
en œuvre ............................................................................................................ 35 

3.1. Enregistrements chronologiques des travaux .................................................................. 36 

3.2. Documents justificatifs des travaux .................................................................................. 37 

4. Consignes générales de sécurité  ........................................................... 40 

Consignes générales de sécurité............................................................................................ 41 

5. Fiche récapitulative du DTA ..................................................................... 44 



 

Dossier technique amiante  
 

Numéro d’offre : 2141017.1 BATIMENT LAVOISIER  
Numéro de contrat :C23056822 A  

 

 Page : 4/44 

Dossier technique amiante   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1. Renseignements généraux 
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Renseignements sur le bâtiment 
 

Adresse du bâtiment  13 rue Lavoisier  
92000  NANTERRE   

 
 

Activité(s) Autres   

Date de délivrance du permis de construire Non communiquée  

Date d'achèvement de la construction 1983  

 
 

Propriétaire : AGEPS   
13 Rue Lavoisier  
92000 NANTERRE  

Donneur d'ordre : AGEPS  
13 Rue Lavoisier  
92000 NANTERRE  

 
 

Dépositaire du dossier technique amiante : 

Nom Monsieur NIANG Moussa  

Adresse 13 Rue Lavoisier 
 92000 NANTERRE  

Téléphone  
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2. Rapports de repérages 
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2.1.  Historique des rapports  
 

a) A partir de la présente création ou mise à jour 
 

Date 
d'émission 
du rapport 

Numéro 
du rapport 

Objet 
du repérage 

Organisme 
de repérage 

Conclusion 
(présence, absence, 

susceptible) 

Locaux non 
visités 

10/11/2023 
T230082586 
BATIMENT 
LAVOISIER  

Suivi de l'état de 
conservation des matériaux 

ou produits contenant de 
l'amiante 

APAVE 
INFRASTRUCTURE

S ET 
CONSTRUCTION 

FRANCE  

PRESENCE NEANT 

 
 

b) Rapports précédents : 
 

Date Référence Société Objet Conclusions 

14/06/2023 50100-1 
QUALITAT 

EXPERTISES 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il n’a 
pas été repéré de matériaux et 

produits contenant de 
l'amiante.  

14/06/2023 50097-1 
QUALITAT 

EXPERTISES 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il n'a 
pas été repéré de matériaux 

ou produits contenant de 
l'amiante 

17/03/2023 49081-1 
QUALITAT 

EXPERTISES 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il a 
été repéré des matériaux et 

produits contenant de 
l'amiante 

17/03/2023 48811-1 
QUALITAT 

EXPERTISES 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il n’a 
pas été repéré de matériaux et 

produits contenant de 
l'amiante.  

11/05/2022 22880PEB0837000L APAVE 

Rapport de repérage des matériaux 
et produits des listes A et B de 

l'annexe 13-9 du Code de Santé 
Publique à intégrer au Dossier 

technique amiante 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il a 
été repéré des matériaux et 

produits contenant de 
l'amiante 

14/03/2022 42800-1 
QUALITAT 

EXPERTISES 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il n’a 
pas été repéré de matériaux et 

produits contenant de 
l'amiante.  

11/10/2021 38801-1 
QUALITAT 

EXPERTISES 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il n’a 
pas été repéré  de matériaux 

et produits contenant de 
l'amiante. 

22/07/2020 32210-1 
QUALITAT 

EXPERTISES 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il n'a 
pas été repéré de matériaux 

ou produits contenant de 
l'amiante 
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20/09/2019 27535-2 
QUALITAT 

EXPERTISES 
Rapport de l'examen visuel après 

dépose du confinement 

Le résultat de l'examen visuel 
est déclaré Conforme selon les 

critères et la méthodologie 
définis dans la norme NF X 46-

021 de septembre 2021 

20/09/2019 27535-1 
QUALITAT 

EXPERTISES 
Constat de la première étape de 

l'examen visuel 

Le résultat de l'examen visuel 
est déclaré Conforme selon les 

critères et la méthodologie 
définis dans la norme NF X 46-

021 de septembre 2021 

25/03/2019 25448-1 
QUALITAT 

EXPERTISES 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il n’a 
pas été repéré  de matériaux 

et produits contenant de 
l'amiante. 

20/03/2019 25448-2 
QUALITAT 

EXPERTISES 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il n’a 
pas été repéré de matériaux et 

produits contenant de 
l'amiante.  

13/02/2019 25558-1 
QUALITAT 

EXPERTISES 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il n’a 
pas été repéré de matériaux et 

produits contenant de 
l'amiante.  

31/07/2018 22784-3 
QUALITAT 

EXPERTISES 

Rapport de prélèvement(s) et 
analyse(s) de matériaux et produits 

susceptibles de contenir de 
l'amiante 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il n’a 
pas été repéré de matériaux et 

produits contenant de 
l'amiante.  

31/07/2018 22784-1 
QUALITAT 

EXPERTISES 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il n’a 
pas été repéré de matériaux et 

produits contenant de 
l'amiante.  

05/07/2018 22442-1 
QUALITAT 

EXPERTISES 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il n’a 
pas été repéré de matériaux et 

produits contenant de 
l'amiante.  

04/05/2018 R1803-2817-A-00 
PYRAMIDE 
CONSEILS 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il n’a 
pas été repéré de matériaux et 

produits contenant de 
l'amiante.  

01/05/2018 22076-1 
QUALITAT 

EXPERTISES 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il n’a 
pas été repéré  de matériaux 

et produits contenant de 
l'amiante. 

10/10/2017 R-1705-2491-A-01 
PYRAMIDE 
CONSEILS 

Rapport de repérage des matériaux 
et produits des listes A et B de 

l'annexe 13-9 du Code de Santé 
Publique à intégrer au Dossier 

technique amiante 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il a 
été repéré des matériaux et 

produits contenant de 
l’amiante. 

21/12/2016 R-1610-2203-A-00 
PYRAMIDE 
CONSEILS 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il n’a 
pas été repéré de matériaux et 

produits contenant de 
l'amiante.  
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12/12/2016 R-1612-2239-A-00 
PYRAMIDE 
CONSEILS 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il n'a 
pas été repéré de matériaux 

ou produits contenant de 
l'amiante 

08/08/2016 R-1606-2043-A-00 
PYRAMIDE 
CONSEILS 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il a 
été repéré des matériaux et 

produits contenant de 
l’amiante. 

02/06/2016 R1162-A-00 
PYRAMIDE 
CONSEILS 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il a 
été repéré des matériaux et 

produits contenant de 
l’amiante. 

14/03/2016 R-2015-1162-A-00 
PYRAMIDE 
CONSEILS 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il n’a 
pas été repéré  de matériaux 

et produits contenant de 
l'amiante. 

14/03/2016 R-1509-1278-A-00 
PYRAMIDE 
CONSEILS 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il n’a 
pas été repéré  de matériaux 

et produits contenant de 
l'amiante. 

03/12/2015 R1509-1278-A-00 
PYRAMIDE 
CONSEILS 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il n’a 
pas été repéré  de matériaux 

et produits contenant de 
l'amiante. 

02/12/2015 D1509-1278-A-00 
PYRAMIDE 
CONSEILS 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il a 
été repéré des matériaux et 

produits contenant de 
l’amiante. 

02/09/2015 

APHP-DAT-
24092015-AGEPS-

NANTERRE-
LAVOISIER-R+1-

380 

PYRAMIDE 
CONSEILS 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il n’a 
pas été repéré  de matériaux 

et produits contenant de 
l'amiante. 

10/08/2015 

APHP-DAT-
31072015-

AGEPSNANTERRE-
1031 

PYRAMIDE 
CONSEILS 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il n’a 
pas été repéré  de matériaux 

et produits contenant de 
l'amiante. 

10/03/2015 

APHP-DAT-
27022015-AGEPS-
NANTERRE-P231-

D676 

PYRAMIDE 
CONSEILS 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il n’a 
pas été repéré de matériaux et 

produits contenant de 
l'amiante.  

18/02/2015 

APHP-DAT-
05122015-AGEPS-
NANTERRE-P231-

D618 

PYRAMIDE 
CONSEILS 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il n’a 
pas été repéré de matériaux et 

produits contenant de 
l'amiante.  

02/02/2015 D1509-1278-A-00 
PYRAMIDE 
CONSEILS 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il a 
été repéré des matériaux et 

produits contenant de 
l’amiante. 
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06/01/2015 

APHP-DAT-
23122014-AGEPS-

NANTERRE-
LAVOISIER-D525 

PYRAMIDE 
CONSEILS 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il n’a 
pas été repéré de matériaux et 

produits contenant de 
l'amiante.  

16/12/2014 

APHP-DAT-
16122014-AGEPS-

NANTERRE-
LAVOISIER-LOCAL 

TGBT-D333 

PYRAMIDE 
CONSEILS 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il n’a 
pas été repéré de matériaux et 

produits contenant de 
l'amiante.  

12/12/2014 

APHP-DAT-
05122014-AGEPS-

NANTERRE-
LAVOISIER-D475 

PYRAMIDE 
CONSEILS 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il n’a 
pas été repéré de matériaux et 

produits contenant de 
l'amiante  

10/12/2014 

APHP-DAT-
05122014-AGEPS-

NANTERRE-
LAVOISIER-D473 

PYRAMIDE 
CONSEILS 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il a 
été repéré des matériaux et 

produits contenant de 
l'amiante. 

28/11/2014 

APHP-DAT-
27112014-AGEPS-

NANTERRE-
LAVOISIER-D374 

PYRAMIDE 
CONSEILS 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il n’a 
pas été repéré de matériaux et 

produits contenant de 
l'amiante.  

27/11/2014 

APHP-DAT-
27122014-AGEPS-

NANTERRE-
LAVOISIER-D379 

PYRAMIDE 
CONSEILS 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il n’a 
pas été repéré de matériaux et 

produits contenant de 
l'amiante.  

27/11/2014 

APHP-DAT-
27112014-AGEPS-

NANTERRE-
LAVOISIER-D378 

PYRAMIDE 
CONSEILS 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il n’a 
pas été repéré  de matériaux 

et produits contenant de 
l'amiante. 

27/11/2014 

APHP-DAT-
27112014-AGEPS-

NANTERRE-
LAVOISIER-D370 

PYRAMIDE 
CONSEILS 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il a 
été repéré des matériaux et 

produits contenant de 
l'amiante. 

15/10/2014 
PYR-DAT-APHP-

AGEPS 
PYRAMIDE 
CONSEILS 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il a 
été repéré des matériaux et 

produits contenant de 
l’amiante. 

22/04/2014 CAR/14-0245 SAPHE 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il a 
été repéré des matériaux et 

produits contenant de 
l’amiante. 

17/12/2013 CAR/13-1489 SAPHE 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il n’a 
pas été repéré de matériaux et 

produits contenant de 
l'amiante.  

22/11/2013 CAR/13-1524 SAPHE 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il n’a 
pas été repéré de matériaux et 

produits contenant de 
l'amiante.  
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29/10/2013 CAR/13-0352 SAPHE 
Rapport de l'examen visuel après 

dépose du confinement 

Le résultat de l'examen visuel 
est déclaré Conforme selon les 

critères et la méthodologie 
définis dans la norme NF X 46-

021 de septembre 2021 

29/10/2013 CAR/13-0352 SAPHE  
Constat de la première étape de 

l'examen visuel 

Le résultat de l'examen visuel 
est déclaré Conforme selon les 

critères et la méthodologie 
définis dans la norme NF X 46-

021 de septembre 2021 

28/10/2013 CAR/13-0351 SAPHE 
Constat de la première étape de 

l'examen visuel 

Le résultat de l'examen visuel 
est déclaré Conforme selon les 

critères et la méthodologie 
définis dans la norme NF X 46-

021 de septembre 2021 

28/10/2013 CAR/13-0351 SAPHE 
Rapport de l'examen visuel après 

dépose du confinement 

Le résultat de l'examen visuel 
est déclaré Conforme selon les 

critères et la méthodologie 
définis dans la norme NF X 46-

021 de septembre 2021 

02/10/2013 CAR/13-0383 SAPHE 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il a 
été repéré des matériaux et 

produits contenant de 
l’amiante. 

11/09/2013 CAR/13-0082 SAPHE 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il n’a 
pas été repéré de matériaux et 

produits contenant de 
l'amiante.  

19/07/2013 CAR/13-0792 SAPHE 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il a 
été repéré des matériaux et 

produits contenant de 
l’amiante. 

25/06/2013 CAR/13-0350 SAPHE 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il a 
été repéré des matériaux et 

produits contenant de 
l'amiante. 

11/06/2013 CAR/13-0701 SAPHE 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il n’a 
pas été repéré  de matériaux 

et produits contenant de 
l'amiante. 

03/06/2013 CAR/13-0702 SAPHE 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il n’a 
pas été repéré de matériaux et 

produits contenant de 
l'amiante  

30/05/2013 CAR/13-0653 SAPHE 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il a 
été repéré des matériaux et 

produits contenant de 
l’amiante. 

27/05/2013 CAR/13-0660 SAPHE 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il n’a 
pas été repéré  de matériaux 

et produits contenant de 
l'amiante. 
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21/03/2013 CAR/13-0069 SAPHE 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il a 
été repéré des matériaux et 

produits contenant de 
l’amiante. 

14/03/2013 CAR/13-0068 SAPHE 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il a 
été repéré des matériaux et 

produits contenant de 
l’amiante. 

08/03/2013 CAR/13-0080 SAPHE 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il a 
été repéré des matériaux et 

produits contenant de 
l'amiante. 

08/03/2013 CAR/13-0070 SAPHE 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il n’a 
pas été repéré de matériaux et 

produits contenant de 
l'amiante.  

26/02/2013 CAR/13-0034 SAPHE 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il a 
été repéré des matériaux et 

produits contenant de 
l'amiante. 

02/02/2013 CAR/12-1255 SAPHE 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il n’a 
pas été repéré  de matériaux 

et produits contenant de 
l'amiante. 

13/11/2012 CAR/12-1276 SAPHE 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il n'a 
pas été repéré de matériaux 

ou produits contenant de 
l'amiante 

25/10/2012 CAR/12-1161 SAPHE 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il n’a 
pas été repéré de matériaux et 

produits contenant de 
l'amiante.  

05/10/2012 CAR/12-0144 SAPHE 
Rapport de l'examen visuel sans 

confinement 

Le résultat de l'examen visuel 
est déclaré Conforme selon les 

critères et la méthodologie 
définis dans la norme NF X 46-

021 de septembre 2021 

05/10/2012 CAR/12-0143 SAPHE 
Rapport de l'examen visuel après 

dépose du confinement 

Le résultat de l'examen visuel 
est déclaré Conforme selon les 

critères et la méthodologie 
définis dans la norme NF X 46-

021 de septembre 2021 

05/10/2012 CAR/12-0143 SAPHE 
Constat de la première étape de 

l'examen visuel 

Le résultat de l'examen visuel 
est déclaré Conforme selon les 

critères et la méthodologie 
définis dans la norme NF X 46-

021 de septembre 2021 

20/09/2012 CAR/12-0142 SAPHE 
Rapport de l'examen visuel après 

dépose du confinement 

Le résultat de l'examen visuel 
est déclaré Conforme selon les 

critères et la méthodologie 
définis dans la norme NF X 46-

021 de septembre 2021 
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20/09/2012 CAR/12-0142 SAPHE 
Constat de la première étape de 

l'examen visuel 

Le résultat de l'examen visuel 
est déclaré Conforme selon les 

critères et la méthodologie 
définis dans la norme NF X 46-

021 de septembre 2021 

10/09/2012 CAR/12-0163 SAPHE 
Rapport de l'examen visuel sans 

confinement 

Le résultat de l'examen visuel 
est déclaré Conforme selon les 

critères et la méthodologie 
définis dans la norme NF X 46-

021 de septembre 2021 

10/09/2012 CAR/12-0162 SAPHE 
Rapport de l'examen visuel après 

dépose du confinement 

Le résultat de l'examen visuel 
est déclaré Conforme selon les 

critères et la méthodologie 
définis dans la norme NF X 46-

021 de septembre 2021 

10/09/2012 CAR/12-0162 SAPHE 
Constat de la première étape de 

l'examen visuel 

Le résultat de l'examen visuel 
est déclaré Conforme selon les 

critères et la méthodologie 
définis dans la norme NF X 46-

021 de septembre 2021 

06/09/2012 CAR/12-0471 SAPHE 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il n’a 
pas été repéré de matériaux et 

produits contenant de 
l'amiante.  

05/09/2012 CAR/12-0140 SAPHE 
Rapport de l'examen visuel après 

dépose du confinement 

Le résultat de l'examen visuel 
est déclaré Conforme selon les 

critères et la méthodologie 
définis dans la norme NF X 46-

021 de septembre 2021 

05/09/2012 CAR/12-0140 SAPHE 
Constat de la première étape de 

l'examen visuel 

Le résultat de l'examen visuel 
est déclaré Conforme selon les 

critères et la méthodologie 
définis dans la norme NF X 46-

021 de septembre 2021 

24/04/2012 CAR/12-0171 SAPHE 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il n'a 
pas été repéré de matériaux 

ou produits contenant de 
l'amiante 

23/04/2012 CAR/12-0169 SAPHE 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il a 
été repéré des matériaux et 

produits contenant de 
l'amiante 

21/04/2012 CAR/12-0145 SAPHE 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il n’a 
pas été repéré de matériaux et 

produits contenant de 
l'amiante.  

20/04/2012 CAR/12-0170 SAPHE 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il n’a 
pas été repéré de matériaux et 

produits contenant de 
l'amiante.  

06/03/2012 CAR/12-0088 SAPHE 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il n’a 
pas été repéré  de matériaux 

et produits contenant de 
l'amiante. 
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16/01/2012 CAR/11-1681 SAPHE 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il a 
été repéré des matériaux et 

produits contenant de 
l’amiante. 

16/01/2012 CAR/11-1680 SAPHE 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il n'a 
pas été repéré de matériaux 

ou produits contenant de 
l'amiante 

15/12/2011 CAR/11-1657 SAPHE 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il a 
été repéré des matériaux et 

produits contenant de 
l'amiante. 

22/11/2011 
CAR/11-1588 

Nanterre 
SAPHE 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il a 
été repéré des matériaux et 

produits contenant de 
l'amiante. 

18/11/2011 CAR/11-1589 SAPHE 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il a 
été repéré des matériaux et 

produits contenant de 
l’amiante. 

17/11/2011 CAR/11/1590 SAPHE 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il a 
été repéré des matériaux et 

produits contenant de 
l'amiante. 

15/11/2011 CAR/11-1570 SAPHE 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il a 
été repéré des matériaux et 

produits contenant de 
l'amiante. 

15/11/2011 CAR/11-1573 SAPHE 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il a 
été repéré des matériaux et 

produits contenant de 
l'amiante. 

15/11/2011 CAR/11-1572 SAPHE 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il n’a 
pas été repéré de matériaux et 

produits contenant de 
l'amiante.  

15/11/2011 CAR/11/1571 SAPHE 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il n'a 
pas été repéré de matériaux 

ou produits contenant de 
l'amiante 

15/11/2011 CAR/11-1637 SAPHE 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il n'a 
pas été repéré de matériaux 

ou produits contenant de 
l'amiante 

31/10/2011 CAR/11-1569 SAPHE 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il a 
été repéré des matériaux et 

produits contenant de 
l'amiante. 
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08/09/2011 CAR/11-0836 SAPHE 
Rapport de l'examen visuel après 

dépose du confinement 

Le résultat de l'examen visuel 
est déclaré Conforme selon les 

critères et la méthodologie 
définis dans la norme NF X 46-

021 de septembre 2021 

18/07/2011 CAR/11-0836 SAPHE 
Constat de la première étape de 

l'examen visuel 

Le résultat de l'examen visuel 
est déclaré Conforme selon les 

critères et la méthodologie 
définis dans la norme NF X 46-

021 de septembre 2021 

14/04/2011 CAR/11-0361 SAPHE 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il a 
été repéré des matériaux et 

produits contenant de 
l'amiante. 

25/03/2011 CAR/11-1075 SAPHE 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il n’a 
pas été repéré de matériaux et 

produits contenant de 
l'amiante  

04/03/2011 CAR/11-0187 SAPHE 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il n’a 
pas été repéré de matériaux et 

produits contenant de 
l'amiante  

04/03/2011 CAR/11-0202 SAPHE 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il n’a 
pas été repéré  de matériaux 

et produits contenant de 
l'amiante. 

01/09/2010 
10.880.803.09274.0

0.I 
APAVE 

Rapport de l'examen visuel après 
dépose du confinement 

Le résultat de l'examen visuel 
est déclaré Conforme selon les 

critères et la méthodologie 
définis dans la norme NF X 46-

021 de septembre 2021 

01/09/2010 
10.880.803.09274.0

0.I 
APAVE 

Constat de la première étape de 
l'examen visuel 

Le résultat de l'examen visuel 
est déclaré Conforme selon les 

critères et la méthodologie 
définis dans la norme NF X 46-

021 de septembre 2021 

27/04/2010 105698 
EDM 

CONTROLES 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il a 
été repéré des matériaux et 

produits contenant de 
l'amiante. 

23/04/2010 105871 
EDM 

CONTROLES 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il a 
été repéré des matériaux et 

produits contenant de 
l'amiante. 

01/03/2010 105615 
EDM 

CONTROLES 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il n’a 
pas été repéré de matériaux et 

produits contenant de 
l'amiante  

04/02/2010 
10.880.803.02414.0

0.P 
APAVE 

Rapport de l'examen visuel après 
dépose du confinement 

Le résultat de l'examen visuel 
est déclaré Conforme selon les 

critères et la méthodologie 
définis dans la norme NF X 46-

021 de septembre 2021 
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04/02/2010 
10.880.803.02414.0

0.P 
APAVE 

Constat de la première étape de 
l'examen visuel 

Le résultat de l'examen visuel 
est déclaré Conforme selon les 

critères et la méthodologie 
définis dans la norme NF X 46-

021 de septembre 2021 

18/01/2010 105262 
EDM 

CONTROLES 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il n’a 
pas été repéré de matériaux et 

produits contenant de 
l'amiante.  

22/12/2009 104908 
EDM 

CONTROLES 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il a 
été repéré des matériaux et 

produits contenant de 
l’amiante. 

27/01/2009 
003622 

1958298/001/001-
FC 

BUREAU 
VERITAS 

Rapport de l'examen visuel après 
dépose du confinement 

Le résultat de l'examen visuel 
est déclaré Conforme avec 

remarques selon les critères et 
la méthodologie définis dans la 

norme NF X 46-021 de 
septembre 2021 

27/01/2009 
003622 

1958298/001/001-
FC 

BUREAU 
VERITAS 

Constat de la première étape de 
l'examen visuel 

Le résultat de l'examen visuel 
est déclaré Conforme avec 

remarques selon les critères et 
la méthodologie définis dans la 

norme NF X 46-021 de 
septembre 2021 

09/08/2008 98135 
EDM 

CONTROLES 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il a 
été repéré des matériaux et 

produits contenant de 
l’amiante. 

19/10/2005 05.1.2424 
DIAGNO-

TECH 

Rapport de mission de repérage 
des matériaux et produits contenant 

de l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

Dans le cadre de la mission 
objet du présent rapport, il a 
été repéré des matériaux et 

produits contenant de 
l'amiante. 
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2.2.  Rapports de repérage « amiante » et d’évaluation 
d'état de conservation 

  
Chaque rapport est présenté dans son intégralité dans l'ordre du tableau d'enregistrement chronologique 
des rapports. 
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2.3.  Plans de repérage amiante 
  
Les plans de l’ensemble des rapports sont insérés de façon chronologique. 

 
PLANCHE DE REPERAGE USUEL 

Adresse de l’immeuble : 
Bâtiment Lavoisier 
13 rue Lavoisier 
92000 NANTERRE 

N° dossier : C23056822 

N° planche : 1/16 Version : 0 Type : Croquis 

Origine du plan : Cabinet de diagnostics Bâtiment – Niveau : Document 1 

 

 

 



 

Dossier technique amiante  
 

Numéro d’offre : 2141017.1 BATIMENT LAVOISIER  
Numéro de contrat :C23056822 A  

 

 
Page : 

20/44 

Dossier technique amiante   

PLANCHE DE REPERAGE USUEL 

Adresse de l’immeuble : 
Bâtiment Lavoisier 
13 rue Lavoisier 
92000 NANTERRE 

N° dossier : C23056822 

N° planche : 2/16 Version : 0 Type : Croquis 

Origine du plan : Cabinet de diagnostics Bâtiment – Niveau : Document 2 
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PLANCHE DE REPERAGE USUEL 

Adresse de l’immeuble : 
Bâtiment Lavoisier 
13 rue Lavoisier 
92000 NANTERRE 

N° dossier : C23056822 

N° planche : 3/16 Version : 0 Type : Croquis 

Origine du plan : Cabinet de diagnostics Bâtiment – Niveau : Document 3 
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PLANCHE DE REPERAGE USUEL 

Adresse de l’immeuble : 
Bâtiment Lavoisier 
13 rue Lavoisier 
92000 NANTERRE 

N° dossier : C23056822 

N° planche : 4/16 Version : 0 Type : Croquis 

Origine du plan : Cabinet de diagnostics Bâtiment – Niveau : Document 4 
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PLANCHE DE REPERAGE USUEL 

Adresse de l’immeuble : 
Bâtiment Lavoisier 
13 rue Lavoisier 
92000 NANTERRE 

N° dossier : C23056822 

N° planche : 5/16 Version : 0 Type : Croquis 

Origine du plan : Cabinet de diagnostics Bâtiment – Niveau : Document 5 
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PLANCHE DE REPERAGE USUEL 

Adresse de l’immeuble : 
Bâtiment Lavoisier 
13 rue Lavoisier 
92000 NANTERRE 

N° dossier : C23056822 

N° planche : 6/16 Version : 0 Type : Croquis 

Origine du plan : Cabinet de diagnostics Bâtiment – Niveau : Document 6 
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PLANCHE DE REPERAGE USUEL 

Adresse de l’immeuble : 
Bâtiment Lavoisier 
13 rue Lavoisier 
92000 NANTERRE 

N° dossier : C23056822 

N° planche : 7/16 Version : 0 Type : Croquis 

Origine du plan : Cabinet de diagnostics Bâtiment – Niveau : Document 7 
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PLANCHE DE REPERAGE USUEL 

Adresse de l’immeuble : 
Bâtiment Lavoisier 
13 rue Lavoisier 
92000 NANTERRE 

N° dossier : C23056822 

N° planche : 8/16 Version : 0 Type : Croquis 

Origine du plan : Cabinet de diagnostics Bâtiment – Niveau : Document 8 
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PLANCHE DE REPERAGE USUEL 

Adresse de l’immeuble : 
Bâtiment Lavoisier 
13 rue Lavoisier 
92000 NANTERRE 

N° dossier : C23056822 

N° planche : 9/16 Version : 0 Type : Croquis 

Origine du plan : Cabinet de diagnostics Bâtiment – Niveau : Document 9 
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PLANCHE DE REPERAGE USUEL 

Adresse de l’immeuble : 
Bâtiment Lavoisier 
13 rue Lavoisier 
92000 NANTERRE 

N° dossier : C23056822 

N° planche : 10/16 Version : 0 Type : Croquis 

Origine du plan : Cabinet de diagnostics Bâtiment – Niveau : Document 10 
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PLANCHE DE REPERAGE USUEL 

Adresse de l’immeuble : 
Bâtiment Lavoisier 
13 rue Lavoisier 
92000 NANTERRE 

N° dossier : C23056822 

N° planche : 11/16 Version : 0 Type : Croquis 

Origine du plan : Cabinet de diagnostics Bâtiment – Niveau : Document 11 
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PLANCHE DE REPERAGE USUEL 

Adresse de l’immeuble : 
Bâtiment Lavoisier 
13 rue Lavoisier 
92000 NANTERRE 

N° dossier : C23056822 

N° planche : 12/16 Version : 0 Type : Croquis 

Origine du plan : Cabinet de diagnostics Bâtiment – Niveau : Document 12 
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PLANCHE DE REPERAGE USUEL 

Adresse de l’immeuble : 
Bâtiment Lavoisier 
13 rue Lavoisier 
92000 NANTERRE 

N° dossier : C23056822 

N° planche : 13/16 Version : 0 Type : Croquis 

Origine du plan : Cabinet de diagnostics Bâtiment – Niveau : Document 13 
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PLANCHE DE REPERAGE USUEL 

Adresse de l’immeuble : 
Bâtiment Lavoisier 
13 rue Lavoisier 
92000 NANTERRE 

N° dossier : C23056822 

N° planche : 14/16 Version : 0 Type : Croquis 

Origine du plan : Cabinet de diagnostics Bâtiment – Niveau : Document 14 
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PLANCHE DE REPERAGE USUEL 

Adresse de l’immeuble : 
Bâtiment Lavoisier 
13 rue Lavoisier 
92000 NANTERRE 

N° dossier : C23056822 

N° planche : 15/16 Version : 0 Type : Croquis 

Origine du plan : Cabinet de diagnostics Bâtiment – Niveau : Document 15 
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PLANCHE DE REPERAGE USUEL 

Adresse de l’immeuble : 
Bâtiment Lavoisier 
13 rue Lavoisier 
92000 NANTERRE 

N° dossier : C23056822 

N° planche : 16/16 Version : 0 Type : Croquis 

Origine du plan : Cabinet de diagnostics Bâtiment – Niveau : Document 16 
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3. Travaux de retrait ou de 
confinement et mesures conservatoires 

mises en œuvre 
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3.1. Enregistrements chronologiques des travaux 
 

Fiche 
n° 

localisation des travaux 
Nature 

des travaux 
Nature des 
matériaux 

Entreprises 
intervenantes 

Date 
de début 

Date 
de fin 

1       

2       

3       

4       

5       

6       

7       

8       

9       

10       

11       

12       

13       

14       

15       

16       

17       

18       

19       

20       

21       

22       

23       

24       

25       

26       

27       

28       
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3.2. Documents justificatifs des travaux 
 
 
Figurent ici les : 

 procès-verbaux de réception de travaux 

 les bordereaux de suivi de déchets,  

 les rapports de mesures d'empoussièrement libératoires et de restitution réglementaires et autres  

 les rapports d'examens visuels des surfaces traitées après travaux réglementaires et autres.  
 

Ils sont présentés dans leur intégralité dans l'ordre du tableau d'enregistrement chronologique des 
travaux après une page de garde d'identification des travaux correspondants (fiche travaux). 
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Fiche n° ... 

Identification des travaux réalisés 

 

 

Nature des 
travaux 

et des matériaux 

Localisation 
des travaux 

Entreprises 
intervenantes 

Date 
de début 

Date 
de fin 

     

 

 

Liste des documents justificatifs et références 
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Fiche n° ... 

Identification des travaux réalisés 

 

 

Nature des travaux 
et des matériaux 

Localisation 
des travaux 

Entreprises 
intervenantes 

Date 
de début 

Date 
de fin 

     

 

 

Liste des documents justificatifs et références 
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4. Consignes générales de sécurité  
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Consignes générales de sécurité 
L’identification des matériaux et produits contenant de l’amiante est un préalable à l’évaluation et à la 
prévention des risques liés à la présence d’amiante dans un bâtiment. Elle doit être complétée par la 
définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et proportionnées pour limiter 
l’exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans le bâtiment et des 
personnes appelées à intervenir sur les matériaux ou produits contenant de l’amiante.  Ces mesures 
sont inscrites dans le dossier technique amiante et dans sa fiche récapitulative que le propriétaire 
constitue et tient à jour en application des dispositions de l’article R. 1334-29-5 du code de la santé 
publique. La mise à jour régulière et la communication du dossier technique amiante ont vocation à 
assurer l’information des occupants et des différents intervenants dans le bâtiment sur la présence des 
matériaux et produits contenant de l’amiante, afin de permettre la mise en œuvre des mesures visant à 
prévenir les expositions. Les recommandations générales de sécurité définies ci-après rappellent les 
règles de base destinées à prévenir les expositions. Le propriétaire (ou, à défaut, l’exploitant) de 
l’immeuble concerné adapte ces recommandations aux particularités de chaque bâtiment et de ses 
conditions d’occupation ainsi qu’aux situations particulières rencontrées. Ces recommandations 
générales de sécurité ne se substituent en aucun cas aux obligations réglementaires existantes en 
matière de prévention des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs, inscrites dans le code du 
travail. 

1. Informations générales 
a) Dangerosité de l’amiante 
Les maladies liées à l’amiante sont provoquées par l’inhalation des fibres. Toutes les variétés d’amiante 
sont classées comme substances cancérogènes avérées pour l’homme. Elles sont à l’origine de cancers 
qui peuvent atteindre soit la plèvre qui entoure les poumons (mésothéliomes), soit les bronches et/ou les 
poumons (cancers broncho-pulmonaires). Ces lésions surviennent longtemps (souvent entre 20 à 40 
ans) après le début de l’exposition à l’amiante. Le Centre international de recherche sur le cancer 
(CIRC) a également établi récemment un lien entre exposition à l’amiante et cancers du larynx et des 
ovaires. D’autres pathologies, non cancéreuses, peuvent également survenir en lien avec une exposition 
à l’amiante. Il s’agit exceptionnellement d’épanchements pleuraux (liquide dans la plèvre) qui peuvent 
être récidivants ou de plaques pleurales (qui épaississent la plèvre). Dans le cas d’empoussièrement 
important, habituellement d’origine professionnelle, l’amiante peut provoquer une sclérose (asbestose) 
qui réduira la capacité respiratoire et peut dans les cas les plus graves produire une insuffisance 
respiratoire parfois mortelle. Le risque de cancer du poumon peut être majoré par l’exposition à d’autres 
agents cancérogènes, comme la fumée du tabac. 
b) Présence d’amiante dans des matériaux et produits en bon état de conservation 
L’amiante a été intégré dans la composition de nombreux matériaux utilisés notamment pour la 
construction. En raison de son caractère cancérogène, ses usages ont été restreints progressivement à 
partir de 1977, pour aboutir à une interdiction totale en 1997. En fonction de leur caractéristique, les 
matériaux et produits contenant de l’amiante peuvent libérer des fibres d’amiante en cas d’usure ou lors 
d’interventions mettant en cause l’intégrité du matériau ou produit (par exemple perçage, ponçage, 
découpe, friction...). Ces situations peuvent alors conduire à des expositions importantes si des mesures 
de protection renforcées ne sont pas prises. Pour rappel, les matériaux et produits répertoriés aux listes 
A et B de l’annexe 13-9 du code de la santé publique font l’objet d’une évaluation de l’état de 
conservation dont les modalités sont définies par arrêté. Il convient de suivre les recommandations 
émises par les opérateurs de repérage dits « diagnostiqueurs » pour la gestion des matériaux ou 
produits repérés.  De façon générale, il est important de veiller au maintien en bon état de conservation 
des matériaux et produits contenant de l’amiante et de remédier au plus tôt aux situations d’usure 
anormale ou de dégradation de ceux-ci. 

2. Intervention de professionnels soumis aux dispositions du code du travail 
Il est recommandé aux particuliers d’éviter dans la mesure du possible toute intervention directe sur des 
matériaux et produits contenant de l’amiante et de faire appel à des professionnels compétents dans de 
telles situations. Les entreprises réalisant des opérations sur matériaux et produits contenant de 
l’amiante sont soumises aux dispositions des articles R. 4412-94 à R. 4412-148 du code du travail. Les 
entreprises qui réalisent des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits contenant de 
l’amiante doivent en particulier être certifiées dans les conditions prévues à l’article R. 4412-129. Cette 
certification est obligatoire à partir du 1er juillet 2013 pour les entreprises effectuant des travaux de 
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retrait sur l’enveloppe extérieure des immeubles bâtis et à partir du 1er juillet 2014 pour les entreprises 
de génie civil. Des documents d’information et des conseils pratiques de prévention adaptés sont 
disponibles sur le site Travailler-mieux (http://www.travailler-mieux.gouv.fr) et sur le site de l’Institut 
national de recherche et de sécurité pour la prévention des accidents du travail et des maladies 
professionnelles (http://www.inrs.fr).  

3. Recommandations générales de sécurité 
Il convient d’éviter au maximum l’émission de poussières notamment lors d’interventions ponctuelles non 
répétées, par exemple : 
– perçage d’un mur pour accrocher un tableau ; 
– remplacement de joints sur des matériaux contenant de l’amiante ; 
– travaux réalisés à proximité d’un matériau contenant de l’amiante en bon état, par exemple des 
interventions légères dans des boîtiers électriques, sur des gaines ou des circuits situés sous un flocage 
sans action directe sur celui-ci, de remplacement d’une vanne sur une canalisation calorifugée à 
l’amiante. L’émission de poussières peut être limitée par humidification locale des matériaux contenant 
de l’amiante en prenant les mesures nécessaires pour éviter tout risque électrique et/ou en utilisant de 
préférence des outils manuels ou des outils à vitesse lente. Le port d’équipements adaptés de protection 
respiratoire est recommandé. Le port d’une combinaison jetable permet d’éviter la propagation de fibres 
d’amiante en dehors de la zone de travail. Les combinaisons doivent être jetées après chaque utilisation. 
Des informations sur le choix des équipements de protection sont disponibles sur le site internet amiante 
de l’INRS à l’adresse suivante : www.amiante.inrs.fr. 
De plus, il convient de disposer d’un sac à déchets à proximité immédiate de la zone de travail et d’une 
éponge ou d’un chiffon humide de nettoyage. 

4. Gestion des déchets contenant de l’amiante 
Les déchets de toute nature contenant de l’amiante sont des déchets dangereux. A ce titre, un certain 
nombre de dispositions réglementaires, dont les principales sont rappelées ci-après, encadrent leur 
élimination. Lors de travaux conduisant à un désamiantage de tout ou partie de l’immeuble, la personne 
pour laquelle les travaux sont réalisés, c’est-à-dire les maîtres d’ouvrage, en règle générale les 
propriétaires, ont la responsabilité de la bonne gestion des déchets produits, conformément aux 
dispositions de l’article L. 541-2 du code de l’environnement. Ce sont les producteurs des déchets au 
sens du code de l’environnement. Les déchets liés au fonctionnement d’un chantier (équipements de 
protection, matériel, filtres, bâches, etc.) sont de la responsabilité de l’entreprise qui réalise les travaux. 
a. Conditionnement des déchets 
Les déchets de toute nature susceptibles de libérer des fibres d’amiante sont conditionnés et traités de 
manière à ne pas provoquer d’émission de poussières. Ils sont ramassés au fur et à mesure de leur 
production et conditionnés dans des emballages appropriés et fermés, avec apposition de l’étiquetage 
prévu par le décret no 88-466 du 28 avril 1988 relatif aux produits contenant de l’amiante et par le code 
de l’environnement notamment ses articles R. 551-1 à R. 551-13 relatifs aux dispositions générales 
relatives à tous les ouvrages d’infrastructures en matière de stationnement, chargement ou 
déchargement de matières dangereuses. Les professionnels soumis aux dispositions du code du travail 
doivent procéder à l’évacuation des déchets, hors du chantier, aussitôt que possible, dès que le volume 
le justifie après décontamination de leurs emballages. 
b. Apport en déchèterie 
Environ 10 % des déchèteries acceptent les déchets d’amiante lié à des matériaux inertes ayant 
conservé leur intégrité provenant de ménages, voire d’artisans. Tout autre déchet contenant de l’amiante 
est interdit en déchèterie. A partir du 1er janvier 2013, les exploitants de déchèterie ont l’obligation de 
fournir aux usagers les emballages et l’étiquetage appropriés aux déchets d’amiante. 
c. Filières d’élimination des déchets 
Les matériaux contenant de l’amiante ainsi que les équipements de protection (combinaison, masque, 
gants...) et les déchets issus du nettoyage (chiffon...) sont des déchets dangereux. En fonction de leur 
nature, plusieurs filières d’élimination peuvent être envisagées. Les déchets contenant de l’amiante lié à 
des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité peuvent être éliminés dans des installations de 
stockage de déchets non dangereux si ces installations disposent d’un casier de stockage dédié à ce 
type de déchets. Tout autre déchet amianté doit être éliminé dans une installation de stockage pour 
déchets dangereux ou être vitrifiés. En particulier, les déchets liés au fonctionnement du chantier, 
lorsqu’ils sont susceptibles d’être contaminés par de l’amiante, doivent être éliminés dans une 
installation de stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés. 
d. Information sur les déchèteries et les installations d’élimination des déchets d’amiante 
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Les informations relatives aux déchèteries acceptant des déchets d’amiante lié et aux installations 
d’élimination des déchets d’amiante peuvent être obtenues auprès : 
– de la préfecture ou de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement 
(direction régionale et interdépartementale de l’environnement et de l’énergie en Ile-de-France) ou de la 
direction de l’environnement, de l’aménagement et du logement ; 
– du conseil général (ou conseil régional en Ile-de-France) au regard de ses compétences de 
planification sur les déchets dangereux ; 
– de la mairie ; 
– ou sur la base de données « déchets » gérée par l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de 
l’énergie, directement accessible sur internet à l’adresse suivante : www.sinoe.org. 
e. Traçabilité 
Le producteur des déchets remplit un bordereau de suivi des déchets d’amiante (BSDA, CERFA no 
11861). Le formulaire CERFA est téléchargeable sur le site du ministère chargé de l’environnement. Le 
propriétaire recevra l’original du bordereau rempli par les autres intervenants (entreprise de travaux, 
transporteur, exploitant de l’installation de stockage ou du site de vitrification). Dans tous les cas, le 
producteur des déchets devra avoir préalablement obtenu un certificat d’acceptation préalable lui 
garantissant l’effectivité d’une filière d’élimination des déchets. Par exception, le bordereau de suivi des 
déchets d’amiante n’est pas imposé aux particuliers voire aux artisans qui se rendent dans une 
déchèterie pour y déposer des déchets d’amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur 
intégrité. Ils ne doivent pas remplir un bordereau de suivi de déchets d’amiante, ce dernier étant élaboré 
par la déchèterie. 
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5. Fiche récapitulative du DTA 
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1 – IDENTIFICATION DE L’IMMEUBLE, DU DETENTEUR ET DES MODALITES DE CONSULTATION DU DTA 
 

1a - Propriétaire 

Nom :  AGEPS   
Adresse :   13 Rue Lavoisier 
 92000 NANTERRE 

 

1b - Etablissement 

Immeuble bâti pour lequel le DTA a été constitué (préciser son nom exact et sa localisation le cas échéant) : 

Nature du bâtiment :  
 
Date du permis de 
construire : 

Entrepôt logistique 
  

  
  

Non communiqué 

 
Non communiquée 

Adresse : 13 rue Lavoisier  
 92000 NANTERRE 
 
Bâtiment :  Bâtiment Lavoisier 
Porte :   

 

 

1c - Détenteur du dossier technique amiante : 

Nom :   AGEPS  
Fonction :        
Service :        

Adresse :   13 Rue Lavoisier 
  92000 NANTERRE 
Téléphone :  

  

1d - Modalités de consultation de ce dossier : 

Lieu (dont les possibilités de consultation sur support dématérialisé) :       
Horaires :       
Contact, si différent du détenteur du dossier :       
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2 – RAPPORTS DE REPERAGE 
 

Numéro de 
référence du 

rapport de repérage 

Date du 
rapport 

Nom de la société 
Opérateur de 

repérage 
Objet du repérage 

T230082586 10/11/2023 

APAVE 
INFRASTRUCTURES 
ET CONSTRUCTION 

FRANCE 

MATHIEU Yann 
Suivi de l'état de conservation des 
matériaux ou produits contenant de 

l'amiante 

50100-1 14/06/2023 
QUALITAT 

EXPERTISES 
Patrice JAN 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

50097-1 14/06/2023 
QUALITAT 

EXPERTISES 
Patrice JAN 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

49081-1 17/03/2023 
QUALITAT 

EXPERTISES 
Dukens JEANTY 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

48811-1 17/03/2023 
QUALITAT 

EXPERTISES 
Dukens JEANTY 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

22880PEB0837000L 11/05/2022 APAVE Yann MATHIEU 

Rapport de repérage des matériaux 
et produits des listes A et B de 

l'annexe 13-9 du Code de Santé 
Publique à intégrer au Dossier 

technique amiante 

42800-1 14/03/2022 
QUALITAT 

EXPERTISES 
Patrice JAN 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

38801-1 11/10/2021 
QUALITAT 

EXPERTISES 
Rayane 

ANZAGH 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

32210-1 22/07/2020 
QUALITAT 

EXPERTISES 
Gaël GUEZEL 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

25448-1 25/03/2019 
QUALITAT 

EXPERTISES 
Orlane 

NARCISSOT 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

25448-2 20/03/2019 
QUALITAT 

EXPERTISES 
Orlane 

NARCISSOT 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

25558-1 13/02/2019 
QUALITAT 

EXPERTISES 
Orlane 

NARCISSOT 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

22784-3 31/07/2018 
QUALITAT 

EXPERTISES 
Guillermo 
BANDE 

Rapport de prélèvement(s) et 
analyse(s) de matériaux et produits 

susceptibles de contenir de l'amiante 

22784-1 31/07/2018 
QUALITAT 

EXPERTISES 
Guillermo 
BANDE 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

22442-1 05/07/2018 
QUALITAT 

EXPERTISES 
Maxime 

GRAVIER 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 
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R1803-2817-A-00 04/05/2018 
PYRAMIDE 
CONSEILS 

Abdelhak 
HAMMOUMA 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

22076-1 01/05/2018 
QUALITAT 

EXPERTISES 
Guillermo 
BANDE 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

R-1705-2491-A-01 10/10/2017 
PYRAMIDE 
CONSEILS 

Prosper GOMIS 

Rapport de repérage des matériaux 
et produits des listes A et B de 

l'annexe 13-9 du Code de Santé 
Publique à intégrer au Dossier 

technique amiante 

R-1610-2203-A-00 21/12/2016 
PYRAMIDE 
CONSEILS 

Prosper GOMIS 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

R-1612-2239-A-00 12/12/2016 
PYRAMIDE 
CONSEILS 

Thibaut 
DUCHAMPT 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

R-1606-2043-A-00 08/08/2016 
PYRAMIDE 
CONSEILS 

Michaël DJIAN 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

R1162-A-00 02/06/2016 
PYRAMIDE 
CONSEILS 

Michaël DJIAN 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

R-2015-1162-A-00 14/03/2016 
PYRAMIDE 
CONSEILS 

Abd-Nour 
BELACEL 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

R-1509-1278-A-00 14/03/2016 
PYRAMIDE 
CONSEILS 

Abd-Nour 
BELACEL 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

R1509-1278-A-00 03/12/2015 
PYRAMIDE 
CONSEILS 

Prosper GOMIS 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

D1509-1278-A-00 02/12/2015 
PYRAMIDE 
CONSEILS 

Prosper GOMIS 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

APHP-DAT-24092015-
AGEPS-NANTERRE-
LAVOISIER-R+1-380 

02/09/2015 
PYRAMIDE 
CONSEILS 

Damien ANGE 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

APHP-DAT-31072015-
AGEPSNANTERRE-

1031 
10/08/2015 

PYRAMIDE 
CONSEILS 

Ahmed KOURDI 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

APHP-DAT-27022015-
AGEPS-NANTERRE-

P231-D676 
10/03/2015 

PYRAMIDE 
CONSEILS 

Salim 
BOULOUDNINE 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

APHP-DAT-05122015-
AGEPS-NANTERRE-

P231-D618 
18/02/2015 

PYRAMIDE 
CONSEILS 

Damien ANGE 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

D1509-1278-A-00 02/02/2015 
PYRAMIDE 
CONSEILS 

Prosper GOMIS 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 
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APHP-DAT-23122014-
AGEPS-NANTERRE-

LAVOISIER-D525 
06/01/2015 

PYRAMIDE 
CONSEILS 

Geyik 
DOGUHAN 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

APHP-DAT-16122014-
AGEPS-NANTERRE-
LAVOISIER-LOCAL 

TGBT-D333 

16/12/2014 
PYRAMIDE 
CONSEILS 

Alexandre 
MORIN 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

APHP-DAT-05122014-
AGEPS-NANTERRE-

LAVOISIER-D475 
12/12/2014 

PYRAMIDE 
CONSEILS 

Geyik 
DOGUHAN 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

APHP-DAT-05122014-
AGEPS-NANTERRE-

LAVOISIER-D473 
10/12/2014 

PYRAMIDE 
CONSEILS 

Geyik 
DOGUHAN 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

APHP-DAT-27112014-
AGEPS-NANTERRE-

LAVOISIER-D374 
28/11/2014 

PYRAMIDE 
CONSEILS 

Geyik 
DOGUHAN 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

APHP-DAT-27122014-
AGEPS-NANTERRE-

LAVOISIER-D379 
27/11/2014 

PYRAMIDE 
CONSEILS 

Geyik 
DOGUHAN 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

APHP-DAT-27112014-
AGEPS-NANTERRE-

LAVOISIER-D378 
27/11/2014 

PYRAMIDE 
CONSEILS 

Geyik 
DOGUHAN 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

APHP-DAT-27112014-
AGEPS-NANTERRE-

LAVOISIER-D370 
27/11/2014 

PYRAMIDE 
CONSEILS 

Geyik 
DOGUHAN 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

PYR-DAT-APHP-
AGEPS 

15/10/2014 
PYRAMIDE 
CONSEILS 

Florent 
FORGERONT 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

CAR/14-0245 22/04/2014 SAPHE 
Samir 

BENDJOUDI 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

CAR/13-1489 17/12/2013 SAPHE 
Rachid 

LOKMANE 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

CAR/13-1524 22/11/2013 SAPHE 
Rachid 

LOKMANE 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

CAR/13-0383 02/10/2013 SAPHE 
Djamal 

BOUCHENEB 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

CAR/13-0082 11/09/2013 SAPHE 
Djamal 

BOUCHENEB 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

CAR/13-0792 19/07/2013 SAPHE 
Rachid 

LOKMANE 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

CAR/13-0350 25/06/2013 SAPHE 
Rachid 

LOKMANE 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 
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CAR/13-0701 11/06/2013 SAPHE 
Rachid 

LOKMANE 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

CAR/13-0702 03/06/2013 SAPHE 
Rachid 

LOKMANE 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

CAR/13-0653 30/05/2013 SAPHE 
Rachid 

LOKMANE 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

CAR/13-0660 27/05/2013 SAPHE 
Rachid 

LOKMANE 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

CAR/13-0069 21/03/2013 SAPHE 
Samir 

BENDJOUDI 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

CAR/13-0068 14/03/2013 SAPHE 
Samir 

BENDJOUDI 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

CAR/13-0080 08/03/2013 SAPHE 
Samir 

BENDJOUDI 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

CAR/13-0070 08/03/2013 SAPHE 
Samir 

BENDJOUDI 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

CAR/13-0034 26/02/2013 SAPHE 
Samir 

BENDJOUDI 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

CAR/12-1255 02/02/2013 SAPHE 
Djamal 

BOUCHENEB 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

CAR/12-1276 13/11/2012 SAPHE 
Djamal 

BOUCHENEB 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

CAR/12-1161 25/10/2012 SAPHE 
Djamal 

BOUCHENEB 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

CAR/12-0471 06/09/2012 SAPHE 
Rachid 

LOKMANE 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

CAR/12-0171 24/04/2012 SAPHE 
Ahmed 

MOUCHTAK 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

CAR/12-0169 23/04/2012 SAPHE 
Ahmed 

MOUCHTAK 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

CAR/12-0145 21/04/2012 SAPHE Frédéric JACQ 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 



 

Fiche récapitulative  
 

Numéro d’offre : 2141017.1 BATIMENT LAVOISIER  
Numéro de contrat :C23056822 A  

 

 Page : 7/63 

Fiche récapitulative   

CAR/12-0170 20/04/2012 SAPHE Frederic JACQ 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

CAR/12-0088 06/03/2012 SAPHE Frédéric JACQ 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

CAR/11-1681 16/01/2012 SAPHE 
Ahmed 

MOUCHTAK 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

CAR/11-1680 16/01/2012 SAPHE 
Ahmed 

MOUCHTAK 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

CAR/11-1657 15/12/2011 SAPHE 
Rachid 

LOKMANE 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

CAR/11-1588 Nanterre 22/11/2011 SAPHE 
Ahmed 

MOUCHTAK 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

CAR/11-1589 18/11/2011 SAPHE 
Rachid 

LOKMANE 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

CAR/11/1590 17/11/2011 SAPHE 
Ahmed 

MOUCHTAK 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

CAR/11-1570 15/11/2011 SAPHE 
Ahmed 

MOUCHTAK 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

CAR/11-1573 15/11/2011 SAPHE 
Ahmed 

MOUCHTAK 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

CAR/11-1572 15/11/2011 SAPHE 
Ahmed 

MOUCHTAK 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

CAR/11/1571 15/11/2011 SAPHE 
Ahmed 

MOUCHTAK 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

CAR/11-1637 15/11/2011 SAPHE 
Ahmed 

MOUCHTAK 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

CAR/11-1569 31/10/2011 SAPHE 
Ahmed 

MOUCHTAK 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

CAR/11-0361 14/04/2011 SAPHE 
Rachid 

LOKMANE 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

CAR/11-1075 25/03/2011 SAPHE 
Ahmed 

MOUCHTAK 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 
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CAR/11-0187 04/03/2011 SAPHE 
Rachid 

LOKMANE 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

CAR/11-0202 04/03/2011 SAPHE 
Rachid 

LOKMANE 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

105698 27/04/2010 EDM CONTROLES 
Lamri 

HAMMACHI 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

105871 23/04/2010 EDM CONTROLES 
Lamri 

HAMMACHI 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

105615 01/03/2010 EDM CONTROLES 
Lamri 

HAMMACHI 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

105262 18/01/2010 EDM CONTROLES 
Lamri 

HAMMACHI 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

104908 22/12/2009 EDM CONTROLES 
Lamri 

HAMMACHI 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

98135 09/08/2008 EDM CONTROLES 
Pierre 

BACHELAY 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 

05.1.2424 19/10/2005 DIAGNO-TECH P.MORLET 

Rapport de mission de repérage des 
matériaux et produits contenant de 

l’amiante avant réalisation de 
travaux dans un immeuble bâti 
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3 – LISTE DES PARTIES D’IMMEUBLE BATI AYANT DONNE LIEU AU REPERAGE 
 

Date de repérage :  10/11/2023 N° de référence : C23056822 

Type de repérage : Suivi de l'état de conservation des matériaux ou produits contenant de l'amiante 

Repérage des matériaux  de la liste A : Oui  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Oui 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  :  
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) :  
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

N° Local / partie d’immeuble  Etage 

1 L007 RDC 

2 L008 RDC 

3 L105 R+1 

4 P046a RDC 

5 P047 RDC 

6 P1/2 06 Entresol 

7 P1/2 07 Entresol 

8 P1/2 08 Entresol 

9 P139 R+1 

10 P172a R+1 

11 P172b R+1 

12 P209b R+2 

13 P211 R+2 

14 P219 R+2 

15 P220 R+2 

16 P220a R+2 

17 P220b R+2 

18 P221 R+2 

19 P222 R+2 

20 P223 R+2 

21 P234 R+2 

22 D001 RDC 

23 D008 RDC 

24 D1/2 07 Entresol 

25 D105b R+1 

26 D111 R+1 

27 D112 R+1 

28 D114 R+1 

29 D201 R+2 

30 D218 R+2 

31 D219 R+2 

32 D221 R+2 

33 D229 R+2 

34 Fosse de relevage Extérieur 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
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Fiche récapitulative   

Date de repérage :  14/06/2023 N° de référence : 50100-1 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) : RDC : P042 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
 

 

Date de repérage :  14/06/2023 N° de référence : 50097-1 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) : RDC : P043b 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
 

 

Date de repérage :  17/03/2023 N° de référence : 49081-1 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) : RDC : P001, 002 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
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Date de repérage :  17/03/2023 N° de référence : 48811-1 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) : R+2 : P213, P214 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
 

 

Date de repérage :  11/05/2022 N° de référence : 22880PEB0837000L 

Type de repérage : Rapport de repérage des matériaux et produits des listes A et B de l'annexe 13-9 du 
Code de Santé Publique à intégrer au Dossier technique amiante 

Repérage des matériaux  de la liste A : Oui  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Oui 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : Repérage des matériaux des listes A et B (DTA) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) : Tous 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
 

 

Date de repérage :  14/03/2022 N° de référence : 42800-1 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) : RDC / D006, P027, P028, P035 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
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Date de repérage :  11/10/2021 N° de référence : 38801-1 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) : RDC et R+1 / Pavillon Lavoisier 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
 

 

Date de repérage :  22/07/2020 N° de référence : 32210-1 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) : Entresol / D1/2 16, D1/2 17, D1/2 18, D1/2 19, D1/2 19a 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
 

 

Date de repérage :  25/03/2019 N° de référence : 25448-1 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) : R+2 / D217 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
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Date de repérage :  20/03/2019 N° de référence : 25448-2 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) :  
RDC / L006, L006a, L006b, L006c, L006d, L006e, P032, P022 
R+1 / L106a, L106b, L106c 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
 

 

Date de repérage :  13/02/2019 N° de référence : 25558-1 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) : RDC / P040, P043A 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
 

 

Date de repérage :  31/07/2018 N° de référence : 22784-3 

Type de repérage : Rapport de prélèvement(s) et analyse(s) de matériaux et produits susceptibles de 
contenir de l'amiante 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : Mission prélèvements et analyses 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) : RDC / P044, P046 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
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Date de repérage :  31/07/2018 N° de référence : 22784-1 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) : RDC / P040 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
 

 

Date de repérage :  05/07/2018 N° de référence : 22442-1 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) :  
RDC / D005, L004a, 0370, 2121a 
R+1 / L105 
R+2 / D221a, D223, P203, P234, P234a 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
 

 

Date de repérage :  04/05/2018 N° de référence : R1803-2817-A-00 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) : RDC / P043c 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
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Date de repérage :  01/05/2018 N° de référence : 22076-1 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) : Entresol / D1/2 11, D1/2 11A, D1/2 12, D1/2 13, D1/2 14 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
 

 

Date de repérage :  10/10/2017 N° de référence : R-1705-2491-A-01 

Type de repérage : Rapport de repérage des matériaux et produits des listes A et B de l'annexe 13-9 du 
Code de Santé Publique à intégrer au Dossier technique amiante 

Repérage des matériaux  de la liste A : Oui  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Oui 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : Repérage des matériaux des listes A et B (DTA) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) : RDC / L007 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
 

 

Date de repérage :  21/12/2016 N° de référence : R-1610-2203-A-00 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) :  
RDC / P043c 
R+2 / P201 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
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Date de repérage :  12/12/2016 N° de référence : R-1612-2239-A-00 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) : Trottoir devant logement 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
 

 

Date de repérage :  08/08/2016 N° de référence : R-1606-2043-A-00 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) : R+1 / L107, L113, L114 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
 

 

Date de repérage :  02/06/2016 N° de référence : R1162-A-00 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) : Extérieur / Fosse de relevage 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
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Fiche récapitulative   

Date de repérage :  14/03/2016 N° de référence : R-2015-1162-A-00 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) : Extérieur / Fosse de relevage 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
 

 

Date de repérage :  14/03/2016 N° de référence : R-1509-1278-A-00 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) : Extérieur / T-L201, T-P231, T-P301 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
 

 

Date de repérage :  03/12/2015 N° de référence : R1509-1278-A-00 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) :  
RDC / D034 
R+1 / D116, D122 
R+2 / D273 
R+3 et R+4 / local 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
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Fiche récapitulative   

Date de repérage :  02/12/2015 N° de référence : D1509-1278-A-00 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) :  
RDC / L007, P027, P035, D017, L006 
R+1 / P173 
R+2 / 2101A, P214, P225 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
 

 

Date de repérage :  02/09/2015 
N° de référence : APHP-DAT-24092015-AGEPS-NANTERRE-
LAVOISIER-R+1-380 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) : R+1 : D109 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
 

 

Date de repérage :  10/08/2015 N° de référence : APHP-DAT-31072015-AGEPSNANTERRE-1031 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) :  
RDC / D007 
R+2 / ascenseur, chaufferie 
Extérieur / barrière entrée 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
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Fiche récapitulative   

Date de repérage :  10/03/2015 
N° de référence : APHP-DAT-27022015-AGEPS-NANTERRE-P231-
D676 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) : R+2 / P231 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
 

 

Date de repérage :  18/02/2015 
N° de référence : APHP-DAT-05122015-AGEPS-NANTERRE-P231-
D618 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) : R+2 / P231 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
 

 
 

Date de repérage :  06/01/2015 
N° de référence : APHP-DAT-23122014-AGEPS-NANTERRE-
LAVOISIER-D525 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) : Fosse du monte-charge chaufferie 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
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Fiche récapitulative   

Date de repérage :  16/12/2014 
N° de référence : APHP-DAT-16122014-AGEPS-NANTERRE-
LAVOISIER-LOCAL TGBT-D333 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) : RDC / Local TGBT 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
 

 

Date de repérage :  12/12/2014 
N° de référence : APHP-DAT-05122014-AGEPS-NANTERRE-
LAVOISIER-D475 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) : Escalier RDC au niveau de la Porte N 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
 

 

Date de repérage :  10/12/2014 
N° de référence : APHP-DAT-05122014-AGEPS-NANTERRE-
LAVOISIER-D473 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) : RDC / P047 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
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Fiche récapitulative   

Date de repérage :  28/11/2014 
N° de référence : APHP-DAT-27112014-AGEPS-NANTERRE-
LAVOISIER-D374 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) : RDC / P026b, P026c, P029, P031 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
 

 

Date de repérage :  27/11/2014 
N° de référence : APHP-DAT-27122014-AGEPS-NANTERRE-
LAVOISIER-D379 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) : R+2 / P201 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
 

 

Date de repérage :  27/11/2014 
N° de référence : APHP-DAT-27112014-AGEPS-NANTERRE-
LAVOISIER-D378 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) : R+2 / P202 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
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Fiche récapitulative   

Date de repérage :  27/11/2014 
N° de référence : APHP-DAT-27112014-AGEPS-NANTERRE-
LAVOISIER-D370 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) : RDC / L003, L008 à L015 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
 

 

Date de repérage :  15/10/2014 N° de référence : PYR-DAT-APHP-AGEPS 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) : Ascenseur SAD 10128 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
 

 

Date de repérage :  22/04/2014 N° de référence : CAR/14-0245 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) : Extérieur / T-D501 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
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Date de repérage :  17/12/2013 N° de référence : CAR/13-1489 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) : RDC / P043C, D021 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
 

 

Date de repérage :  22/11/2013 N° de référence : CAR/13-1524 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) : RDC / P040 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
 

 

Date de repérage :  02/10/2013 N° de référence : CAR/13-0383 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) : Locaux RDC et R+1 secteur distribution 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
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Date de repérage :  11/09/2013 N° de référence : CAR/13-0082 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) : R+2 / P232 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
 

 

Date de repérage :  19/07/2013 N° de référence : CAR/13-0792 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) : D-1/01 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
 

 

Date de repérage :  25/06/2013 N° de référence : CAR/13-0350 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) : R+2 / P225 à 229, P236a 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
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Date de repérage :  11/06/2013 N° de référence : CAR/13-0701 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) : RDC / D011C 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
 

 

Date de repérage :  03/06/2013 N° de référence : CAR/13-0702 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) : R+1 / D107, D108 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
 

 

Date de repérage :  30/05/2013 N° de référence : CAR/13-0653 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) : R+2 / D218, D219 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
 

 



 

Fiche récapitulative  
 

Numéro d’offre : 2141017.1 BATIMENT LAVOISIER  
Numéro de contrat :C23056822 A  

 

 
Page : 

26/63 

Fiche récapitulative   

Date de repérage :  27/05/2013 N° de référence : CAR/13-0660 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) : R+1 / L101 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
 

 

Date de repérage :  21/03/2013 N° de référence : CAR/13-0069 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) : Locaux RDC et R+1 secteur distribution 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
 

 

Date de repérage :  14/03/2013 N° de référence : CAR/13-0068 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) : Entresol / vestiaires secteur distribution 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
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Date de repérage :  08/03/2013 N° de référence : CAR/13-0080 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) : RDC / P038 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
 

 

Date de repérage :  08/03/2013 N° de référence : CAR/13-0070 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) :  
Extérieur / façades entre portes B et C1 
R-1 / vide sanitaire sous P026c, P026b, P031 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
 

 

Date de repérage :  26/02/2013 N° de référence : CAR/13-0034 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) : RDC et Entresol : atelier de maintenance et annexes 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
 

 



 

Fiche récapitulative  
 

Numéro d’offre : 2141017.1 BATIMENT LAVOISIER  
Numéro de contrat :C23056822 A  

 

 
Page : 

28/63 

Fiche récapitulative   

Date de repérage :  02/02/2013 N° de référence : CAR/12-1255 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) : R-1 / D-1/01, R-1 à RDC / escalier 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
 

 

Date de repérage :  13/11/2012 N° de référence : CAR/12-1276 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) : Extérieur / chaussée de circulation poids lourds 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
 

 

Date de repérage :  25/10/2012 N° de référence : CAR/12-1161 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) : RDC / P035 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
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Date de repérage :  06/09/2012 N° de référence : CAR/12-0471 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) : Mezzanine P027 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
 

 

Date de repérage :  24/04/2012 N° de référence : CAR/12-0171 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) : Extérieur / ascenseur et terrasses SAD 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
 

 

Date de repérage :  23/04/2012 N° de référence : CAR/12-0169 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) : R+2 / P211, P212 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
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Date de repérage :  21/04/2012 N° de référence : CAR/12-0145 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) : Extérieur / clôture sur rue 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
 

 

Date de repérage :  20/04/2012 N° de référence : CAR/12-0170 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) : R-1 / P043a, P043b, P043c 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
 

 

Date de repérage :  06/03/2012 N° de référence : CAR/12-0088 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) :  
R+1 / D116, D106, D105a 
Entresol / D1/2 06 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
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Date de repérage :  16/01/2012 N° de référence : CAR/11-1681 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) :  
R+2 / D223 
Entresol / D1/2 06 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
 

 

Date de repérage :  16/01/2012 N° de référence : CAR/11-1680 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) : Extérieur / jardinières 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
 

 

Date de repérage :  15/12/2011 N° de référence : CAR/11-1657 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) :  
RDC / P026a 
Entresol / P1/2 01a 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
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Date de repérage :  22/11/2011 N° de référence : CAR/11-1588 Nanterre 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) : Ensemble des ascenseurs 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
 

 

Date de repérage :  18/11/2011 N° de référence : CAR/11-1589 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) : RDC / L007 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
 

 

Date de repérage :  17/11/2011 N° de référence : CAR/11/1590 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) :  
RDC / P040, P043a 
R-1 / vide sanitaire P027 
Extérieur / chaussée entre poste fuel et P040 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
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Date de repérage :  15/11/2011 N° de référence : CAR/11-1570 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) : RDC / P042 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
 

 

Date de repérage :  15/11/2011 N° de référence : CAR/11-1573 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) :  
RDC / tour de stockage 
R-1 / D-1/01 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
 

 

Date de repérage :  15/11/2011 N° de référence : CAR/11-1572 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) : RDC / L002 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
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Date de repérage :  15/11/2011 N° de référence : CAR/11/1571 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) : RDC / L005 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
 

 

Date de repérage :  15/11/2011 N° de référence : CAR/11-1637 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) : RDC / D008 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
 

 

Date de repérage :  31/10/2011 N° de référence : CAR/11-1569 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) :  
RDC / service SAD 
R+2 / P231, P232 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
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Date de repérage :  14/04/2011 N° de référence : CAR/11-0361 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) : R+2 / P203, P205, P205A, P206, P207, P202, P234C 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
 

 

Date de repérage :  25/03/2011 N° de référence : CAR/11-1075 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) : R+2 / P202 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
 

 

Date de repérage :  04/03/2011 N° de référence : CAR/11-0187 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) : RDC / P043C, P043A, P047, D026B, D026C 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
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Date de repérage :  04/03/2011 N° de référence : CAR/11-0202 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) : RDC / D011A, D011B 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
 

 

Date de repérage :  27/04/2010 N° de référence : 105698 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) :  
RDC / Poste HT, P043b, P043c, D026, D005 
R+1 / 2041, 2060, 2061, 2365 
R+2 / accès cuisine 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
 

 

Date de repérage :  23/04/2010 N° de référence : 105871 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) : RDC / P014, P014A, P014B, P014C, P015, P006a, P001, P003, P003a, 
P017, P046a, P020 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
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Date de repérage :  01/03/2010 N° de référence : 105615 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) : RDC / stockage, atelier de maintenance 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
 

 

Date de repérage :  18/01/2010 N° de référence : 105262 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) : RDC et Etages : Tour de stockage 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
 

 

Date de repérage :  22/12/2009 N° de référence : 104908 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) :  
RDC / D012B, D012C 
R+2 : D203, D201, D204 à D208, D209(A+B+C), D201(A+B), D211, D212(A+B+C), D213(A+B+C), D214 à D217(A+B), 
D221(A+B), D222, D223(A+B), D226A, D227 à D229, D231, D235 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
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Date de repérage :  09/08/2008 N° de référence : 98135 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) : RDC / P019, P020 
R+1 / L103, L105, L106, L101, L109B, L110B, L112, L113, L115 
R+2 / D218 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
 

 

Date de repérage :  19/10/2005 N° de référence : 05.1.2424 

Type de repérage : Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante 
avant réalisation de travaux dans un immeuble bâti 

Repérage des matériaux  de la liste A : Non  
(au titre de l’article R.1334-20 du code de la santé publique) 

Repérage des matériaux  de la liste B : Non 
(au titre de l’article R.1334-21 du code de la santé publique) 

Autres repérages (préciser)  : RAT immeubles batis (16 juillet 2019) 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti visitées (1) : Tous 
(1) Tous les locaux doivent être obligatoirement visités. 
 

Liste des parties de l’immeuble bâti non visitées devant donner lieu à une prochaine visite (2) : Aucun 
(2) Pour les locaux non visités, permettre leur identification et en indiquer le motif (exemple : locaux inaccessibles, clefs absentes...) et, lorsqu’elle est connue, la 
date du repérage complémentaire programmé. 
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4 – IDENTIFICATION DE MATERIAUX ET PRODUITS CONTENANT DE L’AMIANTE  
 

4a- Matériaux et produits de la liste A de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante 
 

Aucun 
     

(1)
  Matériaux liste A : l’état de conservation est défini par un score 1,2 ou 3 en application de grilles d’évaluation définies réglementairement, 3 étant le moins bon 

score et 1 le meilleur. 

 

4b- Matériaux et produits de la liste B de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante 
 

Date de repérage :  10/11/2023 N° de référence : C23056822 

Type de repérage : Suivi de l'état de conservation des matériaux ou produits contenant de l'amiante 
 
 

 

N
° 

L
o

c
a

l 

Local / partie 
d’immeuble E

ta
g

e
 

Elément Zone 
Matériau ou 

Produit 

Etat de 
conservation 

(2) 

Mesures préconisées 
par l’opérateur 

1 L007 RDC Revêtement de sol Sol 
Dalle de sol 30x30, 

rouges 
EP Evaluation périodique  

2 L008 RDC Revêtement de sol Sol 
Dalle de sol 30x30, 

rouges 
EP Evaluation périodique  

3 L105 R+1 Revêtement de sol Sol 
Dalle de sol 30x30, 

rouges 
EP Evaluation périodique  

5 P047 RDC 
Conduit de fluide 

entérré 
Sol Amiante ciment EP Evaluation périodique  

6 P1/2 06 Entresol Revêtement de sol Sol 
Dalle de sol beiges 

30x30 
EP Evaluation périodique  

7 P1/2 07 Entresol Revêtement de sol Sol 
Dalle de sol beiges 

30x30 
EP Evaluation périodique  

8 P1/2 08 Entresol Revêtement de sol Sol 
Dalle de sol beiges 

30x30 
EP Evaluation périodique  

9 P139 R+1 Revêtement de sol Sol 
Dalles de sol orange 

30x30 
EP Evaluation périodique  

14 P219 R+2 Revêtement de sol Sol 
Dalle de sol orange 

30X30 
EP Evaluation périodique  

15 P220 R+2 Revêtement de sol Sol 
Dalle de sol orange 

30X30 
EP Evaluation périodique  

16 P220a R+2 Revêtement de sol Sol 
Dalle de sol orange 

30X30 
EP Evaluation périodique  

17 P220b R+2 Revêtement de sol Sol 
Dalle de sol orange 

30X30 
EP Evaluation périodique  

18 P221 R+2 Revêtement de sol Sol 
Dalle de sol orange 

30X30 
EP Evaluation périodique  

19 P222 R+2 Revêtement de sol Sol 
Dalle de sol orange 

30X30 
EP Evaluation périodique  

20 P223 R+2 Revêtement de sol Sol 
Dalle de sol orange 

30X30 
EP Evaluation périodique  

22 D001 RDC Revêtement de sol Sol 
Dalle de sol + colle + 
ragréage sous cloison 

avec D013 
EP Evaluation périodique  

23 D008 RDC Revêtement de sol Sol Dalle de sol 30X30 EP Evaluation périodique  

26 D111 R+1 Revêtement de sol Sol 
Dalles de sol + colle + 

ragréage sous 
cloisons 

EP Evaluation périodique  

27 D112 R+1 Revêtement de sol Sol 
Dalles de sol + colle + 

ragréage sous 
cloisons 

EP Evaluation périodique  

28 D114 R+1 Revêtement de sol Sol 
Dalles de sol + colle + 

ragréage sous 
cloisons 

EP Evaluation périodique  

30 D218 R+2 Revêtement de sol Sol 
Dalle de sol grises 

30X30  
EP Evaluation périodique  

31 D219 R+2 Revêtement de sol Sol 
Dalle de sol grises 

30X30 
EP Evaluation périodique  

32 D221 R+2 Revêtement de sol Sol 
Dalles de sol + colle + 
ragréage sous cloison 

EP Evaluation périodique  

34 
Fosse de 
relevage 

Extérieur Conduits de fluide Murs Fibre-ciment EP Evaluation périodique  

 
(2)

Matériaux liste B : Conclusion conforme à la réglementation en vigueur au moment de la réalisation du repérage. 
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4c- Matériaux et produits contenant de l'amiante hors listes A et B 

 

Local / partie 
d’immeuble E

ta
g

e
 

Elément Zone 
Matériau ou 

Produit 
Critère de 
décision 

Référence du prélèvement 

L-007 RDC 
Revêtement 

de sol 
Sous dalles de sol 

Colle noire + 
ragréage gris 

Résultat 
d’analyses 

Prélèvement A du rapport 
CAR/11-1589 du 18/11/2011 

L-007 RDC 
Gaine de 
ventilation 

Plenum Mastic marron 
Résultat 

d’analyses 
Prélèvement J du rapport 

CAR/11-1589 du 18/11/2011 

L-008 RDC 
Revêtement 

de sol 
Sous dalles de sol 

Colle noire + 
ragréage gris 

Résultat 
d’analyses 

Prélèvement P22 du rapport 
APHP-DAT-27112014-AGEPS-
NANTERRE-LAVOISIER-D370 

du 27/11/2014 

P002 RDC 
Gaine de 
ventilation 

Plafond Mastic marron 
Résultat 

d’analyses 
Prélèvement MAS2-1 du rapport 

4908161 du 17/03/2023 

P031b RDC 
Revêtement 

de sol 
Sous dalles de sol 

Colle noire + 
ragréage + 

enduit ciment 

Résultat 
d’analyses 

Prélèvement 10 du rapport 
CAR/13-0034 du 26/02/2013 

P038 RDC 
Gaine de 
ventilation 

Plenum Mastic marron 
Résultat 

d’analyses 
Prélèvement 3 du rapport 

CAR/13-0080 du 27/02/2013 

P039 RDC 
Gaine de 
ventilation 

Plenum Mastic marron 
Résultat 

d’analyses 
Prélèvement 84 du rapport 
05.1.2424 du 19/10/2005 

P046a RDC 
Gaine de 
ventilation 

Plafond Mastic marron 
Résultat 

d’analyses 
Prélèvement 8 du rapport 

105871 du 23/04/2010 

D001-D013 RDC 
Revêtement 

de sol 
Sous cloison 

Colle + 
ragréage 

Examen 
visuel du 

27/01/2009 

Voir rapport 003622 
1958298/001/001-FC de Bureau 

Veritas du 27/01/2009 

D021, D021a, D022, 
D023 

RDC 
Revêtement 

de sol 
Sous revêtement 

de sol PVC 
Colle noire 

Résultat 
d’analyses 

Prélèvement 13 du rapport 
05.1.2424 du 19/10/2005 

Ascenseur SAD 
10128 

RDC à R+2 
Intérieur 

Porte palière 
Gaine technique 

Enduit projeté + 
peinture blanche 

Résultat 
d’analyses 

Prélèvement E du rapport 
CAR/11-1588 du 21/11/2011 

D034  RDC 
Porte coupe 

feu 
Proche MC Picking 

Plaque coupe-
feu blanche à 
l’intérieur de la 
porte coupe-feu 

Résultat 
d’analyses 

Prélèvement L du rapport 
CAR/11-1588 du 21/11/2011 

Local RIA RDC Fourreau 
Traversée de dalle 
avec local sprinkler 

D-1/01 

Résidus de 
fourreau 

Examens 
visuels du 

05/10/2012 

Voir rapport CAR/12-0143 du 
05/10/2012 

L105 RDC 
Revêtement 

de sol 
Sous dalles de sol Colle jaune 

Résultat 
d’analyses 

Prélèvement P003 du rapport 
22 880 PEB 08370 00 L du 

11/05/2022 

L107 RDC 
Revêtement 

de sol 
Sous dalles de sol 

Colle noire + 
colle jaune 

Résultat 
d’analyses 

Prélèvement 2 du rapport 
R1606-2043-A-00 du 

08/08/2016 

L114 RDC 
Revêtement 

de sol 
Sous dalles de sol 

Colle jaune + 
ragréage 

Résultat 
d’analyses 

Prélèvement 1 du rapport 
R1606-2043-A-00 du 

08/08/2016 
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Local / partie 
d’immeuble E

ta
g

e
 

Elément Zone 
Matériau ou 

Produit 
Critère de 
décision 

Référence du prélèvement 

L115 RDC 
Revêtement 

de sol 
Sous dalles de sol 

Colle jaune + 
ragréage 

Résultat 
d’analyses 

Prélèvement 78 du rapport 
05.1.2424 du 19/10/2005 

D1/2 21 Entresol 
Revêtement 

de sol 
Sous revêtement 

de sol PVC 
Colle noire 

Résultat 
d’analyses 

Idem Prélèvement 13 du rapport 
05.1.2424 du 19/10/2005 

D1/2 2, D1/2 2a, D1/2 
4d, D1/2 4, D1/2 5 

Entresol 
Gaine de 
ventilation 

Plenum Mastic marron 
Résultat 

d’analyses 

Prélèvements 7, 13, 14, 22, 27 
du rapport CAR/13-0068 du 

27/02/2013 

P150 R+1 
Gaine de 
ventilation 

Dans coffrage Mastic marron 
Résultat 

d’analyses 
Prélèvement 94 du rapport 
05.1.2424 du 19/10/2005 

P154b R+1 
Gaine de 
ventilation 

Dans coffrage Mastic marron 
Résultat 

d’analyses 
Idem Prélèvement 94 du rapport 

05.1.2424 du 19/10/2005 

P139 R+1 
Revêtement 

de sol 
Sous dalles de sol 

Colle + 
ragréage 

Résultat 
d’analyses 

Prélèvement P011 du rapport 
22 880 PEB 08370 00 L du 

11/05/2022 

D116 R+1 
2 Joints de 
dilatation 

Poteaux et sol 
Tresse blanche 
et bourre grise 

Résultat 
d’analyses 

Prélèvements 7 et 11 du rapport 
CAR/13-0383 du 02/10/2013 

D111, D112, D114 R+1 
Revêtement 

de sol 
Sous cloison 

Colle + 
ragréage 

Examen 
visuel 

Rapport d’examen visuel non 
communiqué 

P219, P220, P220a, 
P220b, P221, P222, 

P223 
R+2 

Revêtement 
de sol 

Sous dalles de sol Colle noire 
Résultat 

d’analyses 

Prélèvement P010 du rapport 
22 880 PEB 08370 00 L du 

11/05/2022 

P205 R+2 
Gaine de 
ventilation 

Plenum Mastic marron 
Résultat 

d’analyses 

Prélèvement P016 du rapport 
D1509-1278-A-00 du 

02/12/2015 

P207 R+2 
Gaine de 
ventilation 

Plenum Mastic marron 
Résultat 

d’analyses 
Prélèvement 1 du rapport 

CAR/12-0169 du 23/04/2012 

D218, D219 R+2 
Revêtement 

de sol 

Sous dalles de sol, 
sous faux-plancher 

technique 
Colle noire 

Résultat 
d’analyses 

Prélèvement P017 du rapport 
22 880 PEB 08370 00 L du 

11/05/2022 

D221, D221b R+2 
Revêtement 

de sol 
Sous cloison 

Colle + 
ragréage 

Examens 
visuels du 

04/02/2010 

Voir rapport 
10.880.803.02414.00.P du 

04/02/2010 

 
 
 

5 – LES EVALUATIONS PERIODIQUES  
 

5a- Evaluation obligatoire des matériaux et produits de la liste A de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante* 
 

A réaliser dans les 36 mois de la remise du rapport  
* L’évaluation périodique de l’état de conservation est effectuée tous les 3 ans. Pour l’état intermédiaire de dégradation, des mesures 
d’empoussièrement sont réalisées. 

 

5b- Evaluation des matériaux et produits de la liste B de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante 
 

A réaliser suivant une périodicité définie par le propriétaire 
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6 – TRAVAUX DE RETRAIT OU DE CONFINEMENT – MESURES CONSERVATOIRES 
 

6a- Matériaux et produits de la liste A de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante 
 
 

Matériau ou 
Produit 

Localisation 
précise 

Nature des 
travaux ou des 

mesures 
conservatoires 

Date des travaux 
ou des mesures 
conservatoires 

Entreprises 
intervenantes 

Résultat de l’examen 
visuel et des mesures 
d’empoussièrement       

(art. R.1334-29-3 du CSP) 

Désamiantage 
complet 

RDC / Zone UPI n°1  
R+1 / Zone UPI n°2 

Retrait 2004 ADENORM Rapports non communiqués 

Faux-plafond en 
plaque amiante-

ciment 

R+2 / P204, P209, 
P210 

Retrait 
(plan de retrait ref 

041069/00) 
Janvier 2005 

GENIER-
DEFORGE 

Rapports non communiqués 

Faux-plafond en 
plaque amiante-

ciment 

R+2 / P203, P205, 
P205a, P206, P206a, 
P206b, P207 

Retrait 
(plan de retrait ref 

PRA111122) 
Juillet 2011 

DI 
Environnement 

Conforme 

 
 

6b- Matériaux et produits de la liste B de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante 
 
 

Matériau ou 
Produit 

Localisation 
précise 

Nature des 
travaux ou des 

mesures 
conservatoires 

Date des travaux 
ou des mesures 
conservatoires 

Entreprises 
intervenantes 

Résultat de l’examen 
visuel et des mesures 
d’empoussièrement       

(art. R.1334-29-3 du CSP) 

Désamiantage 
complet 

RDC / Zone UPI n°1  
R+1 / Zone UPI n°2 

Retrait 2004 ADENORM Rapports non communiqués 

Dalles de sol + 
colle + ragréage 

RDC / P031a  
R+1 / P131 à P142, 
P145, P146 
RDC à R+1 /  escalier 
en colimaçon côté 
maintenance,  

Retrait 
28 janvier au 22 

février 2008 
DI 

Environnement 
Rapports non communiqués 

Dalles de 
caniveaux en 

amiante-ciment 
RDC / P040, P041 Retrait Octobre 2008 AGEPS Rapports non communiqués 

Dalles de sol + 
colle + ragréage 

RDC / D001, D002, 
D010, D013, D015 

Retrait 
(plan de retrait ref 

PRA081219) 

17 décembre 2008 au 
16 janvier 2009 

DI 
Environnement 

Conforme 

Dalles de sol + 
colle + ragréage 

R+2 / D221a, D221b 
Retrait 

(plan de retrait ref 
PRA091256) 

19 janvier au 1
er
 

février 2010 
DI 

Environnement 
Conforme 

Enveloppe 
bitumineuse de 
calorifuge sur 

tuyau horizontal au 
plafond 

RDC / P006 
Retrait 

(plan de retrait ref 
PRA101049) 

25 au 28 mai 2010 
DI 

Environnement 
Rapports non communiqués 

Dalles de sol + 
colle + ragréage 

RDC / D006, D032 
Entresol / D1/2 25 
R+1 / D105a, D118 
R+2 / D233               

Retrait 
(plan de retrait ref 

PRA101091) 

7 juin au 18 août 
2010 

DI 
Environnement 

Conforme 

Enveloppes de 
calorifuge réseaux 

EF-EG 

R+2 / P203, P206, 
P206a, P211, P234c 

Retrait 
(plan de retrait ref 

PRA111122) 
Juillet 2011 

DI 
Environnement 

Conforme 

Dalles de sol + 
colle + ragréage 

R+1 / D101, D102, 
D103, D104a, D105b, 
D111, D112, D114 

Retrait 
(plan de retrait ref 

PRA111124) 

17 août au 6 
septembre et 3 au 10 

octobre 2011 

DI 
Environnement 

Rapports non communiqués 
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Matériau ou 
Produit 

Localisation 
précise 

Nature des 
travaux ou des 

mesures 
conservatoires 

Date des travaux 
ou des mesures 
conservatoires 

Entreprises 
intervenantes 

Résultat de l’examen 
visuel et des mesures 
d’empoussièrement       

(art. R.1334-29-3 du CSP) 

Fourreau descente 
eau pluviale (en 

passage de 
plancher) en 

amiante-ciment 

RDC / P042 
Retrait 

(plan de retrait ref 
PRA111140) 

13 août au 7 
septembre 2012 

DI 
Environnement 

Conforme 

Dalles de sol 
bleues + colle + 

ragréage 
R+2 / D223 

Retrait 
(plan de retrait ref 

PRA121232) 

10 au 18 septembre 
2012 

DI 
Environnement 

Conforme 

Dalles de sol + 
colle + ragréage 

R+2 / P225, P225a, 
P226, P229, P236a 

Retrait 
(plan de retrait ref 

2434-01) 

21 au 25 octobre 
2013 

WIG France Conforme 

Dalles de sol + 
colle + ragréage 

RDC / P038 
Retrait 

(plan de retrait ref 
2434-02) 

14 au 28 octobre 
2013 

WIG France Conforme 

Dalles de sol + 
colle 

Cabine Ascenseur 
SAD 10128 

Retrait 
(plan de retrait ref 

2434-07) 
4 au 7 mai 2015 WIG France Rapports non communiqués 

Dalles de sol + 
colle bitumineuse 

RDC / P032 
Retrait 

(plan de retrait ref 
624677) 

22 au 26 avril 2019 SEGEX Conforme 

 

 
 

 

 

 
 

6c- Matériaux et produits contenant de l’amiante hors listes A et B 
 

 

Matériau ou 
Produit 

Localisation 
précise 

Nature des 
travaux ou des 

mesures 
conservatoires 

Date des travaux 
ou des mesures 
conservatoires 

Entreprises 
intervenantes 

Résultat de l’examen 
visuel et des mesures 
d’empoussièrement       

(art. R.1334-29-3 du CSP) 

Désamiantage 
complet 

RDC / Zone UPI n°1  
R+1 / Zone UPI n°2 

Retrait 2004 ADENORM Rapports non communiqués 

Tresse 
R-1 / Local sprinkler 
D-1/01 

Retrait 16 au 23 août 2005 ADENORM Rapports non communiqués 

Colle + ragréage 
sous dalles de sol 

RDC / D001a 
Retrait 

(plan de retrait ref 
065D /050606) 

Août 2006 ARCADEM Rapports non communiqués 

Joint mastic sur 
gaine 

RDC / P020 
Retrait 

(plan de retrait ref 
PRA101157) 

13 au 16 septembre 
2010 

DI 
Environnement 

Rapports non communiqués 

Peinture grise et 
orange 

RDC / P026a 
Retrait 

(plan de retrait ref 
PRA121084) 

23 mai au 21 août 
2012 

DI 
Environnement 

Conforme 

Joints trous 
d’hommes sur les 
4 cheminées et 

joints de bride sur 
panoplie 

R+2 / P232 
Retrait 

(plan de retrait ref 
PRA121141) 

27 au 31 août 2012 
DI 

Environnement 
Conforme 

Joint de 
calfeutrement vert  
(en passage de 

plancher)   

RDC / Local RIA 
(Porte K) 

Retrait 
(plan de retrait ref 

PRA111142) 

20 au 25 septembre 
2012 

DI 
Environnement 

Conforme 
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Matériau ou 
Produit 

Localisation 
précise 

Nature des 
travaux ou des 

mesures 
conservatoires 

Date des travaux 
ou des mesures 
conservatoires 

Entreprises 
intervenantes 

Résultat de l’examen 
visuel et des mesures 
d’empoussièrement       

(art. R.1334-29-3 du CSP) 

Joint de bride sur 
pompe de 

relevage sur 
chariot 

RDC / Local RIA 
(Porte K) 

Retrait 
(plan de retrait ref 

PRA111142) 

20 au 25 septembre 
2012 

DI 
Environnement 

Conforme 

Matériau blanc 
fibreux type Pical 
en entourage de 
porte MC picking 

RDC / MC picking 
Retrait 

(plan de retrait ref 
2434-03) 

6 au 14 janvier 2014 WIG France Rapports non communiqués 

Joints de bride sur 
Groupes froids 

R+2 / P231 
Retrait 

(plan de retrait ref 
2434-11) 

Décembre 2015 WIG France Rapports non communiqués 

3 Tourelles 
d’extraction  

Extérieur / T-D501 
(tour de stockage) 

Retrait 
 

Juin 2016 EUROP Amiante Rapports non communiqués 

Joint de bride noir 

D-1/01 (Local 
sprinklers) – vanne 1 
Refoulement Pompe 
A 

Retrait 
(ref 22-089) 

Août 2022 
KLC 

Désamiantage 
Conforme 

Couche anti-
vibratif marron 

D-1/01 (Local 
sprinklers) – socle 
diesel 

Retrait 
(ref 22-089) 

Août 2022 
KLC 

Désamiantage 
Conforme 

Joint de bride gris 
peint en rouge 

D-1/01 (Local 
sprinklers) – Clapet à 
eau supérieur Poste 
n°3 

Retrait 
(ref 22-089) 

Août 2022 
KLC 

Désamiantage 
Conforme 

Joint de bride 
marron 

D-1/01 (Local 
sprinklers) – Clapet à 
eau inférieur Poste 
n°3 

Retrait 
(ref 22-089) 

Août 2022 
KLC 

Désamiantage 
Conforme 
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7 – LES RECOMMANDATIONS GENERALES DE SECURITE 
L’identification des matériaux et produits contenant de l’amiante est un préalable à l’évaluation et à la prévention des risques 
liés à la présence d’amiante dans un bâtiment. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de 
gestion adaptées et proportionnées pour limiter l’exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente 
dans le bâtiment et des personnes appelées à intervenir sur les matériaux ou produits contenant de l’amiante.  Ces mesures 
sont inscrites dans le dossier technique amiante et dans sa fiche récapitulative que le propriétaire constitue et tient à jour en 
application des dispositions de l’article R. 1334-29-5 du code de la santé publique. La mise à jour régulière et la communication 
du dossier technique amiante ont vocation à assurer l’information des occupants et des différents intervenants dans le bâtiment 
sur la présence des matériaux et produits contenant de l’amiante, afin de permettre la mise en œuvre des mesures visant à 
prévenir les expositions. Les recommandations générales de sécurité définies ci-après rappellent les règles de base destinées 
à prévenir les expositions. Le propriétaire (ou, à défaut, l’exploitant) de l’immeuble concerné adapte ces recommandations aux 
particularités de chaque bâtiment et de ses conditions d’occupation ainsi qu’aux situations particulières rencontrées. Ces 
recommandations générales de sécurité ne se substituent en aucun cas aux obligations réglementaires existantes en matière 
de prévention des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs, inscrites dans le code du travail. 

1. Informations générales 
a) Dangerosité de l’amiante 

Les maladies liées à l’amiante sont provoquées par l’inhalation des fibres. Toutes les variétés d’amiante sont classées comme 
substances cancérogènes avérées pour l’homme. Elles sont à l’origine de cancers qui peuvent atteindre soit la plèvre qui 
entoure les poumons (mésothéliomes), soit les bronches et/ou les poumons (cancers broncho-pulmonaires). Ces lésions 
surviennent longtemps (souvent entre 20 à 40 ans) après le début de l’exposition à l’amiante. Le Centre international de 
recherche sur le cancer (CIRC) a également établi récemment un lien entre exposition à l’amiante et cancers du larynx et des 
ovaires. D’autres pathologies, non cancéreuses, peuvent également survenir en lien avec une exposition à l’amiante. Il s’agit 
exceptionnellement d’épanchements pleuraux (liquide dans la plèvre) qui peuvent être récidivants ou de plaques pleurales (qui 
épaississent la plèvre). Dans le cas d’empoussièrement important, habituellement d’origine professionnelle, l’amiante peut 
provoquer une sclérose (asbestose) qui réduira la capacité respiratoire et peut dans les cas les plus graves produire une 
insuffisance respiratoire parfois mortelle. Le risque de cancer du poumon peut être majoré par l’exposition à d’autres agents 
cancérogènes, comme la fumée du tabac. 
b) Présence d’amiante dans des matériaux et produits en bon état de conservation 

L’amiante a été intégré dans la composition de nombreux matériaux utilisés notamment pour la construction. En raison de son 
caractère cancérogène, ses usages ont été restreints progressivement à partir de 1977, pour aboutir à une interdiction totale en 
1997. En fonction de leur caractéristique, les matériaux et produits contenant de l’amiante peuvent libérer des fibres d’amiante 
en cas d’usure ou lors d’interventions mettant en cause l’intégrité du matériau ou produit (par exemple perçage, ponçage, 
découpe, friction...). Ces situations peuvent alors conduire à des expositions importantes si des mesures de protection 
renforcées ne sont pas prises. Pour rappel, les matériaux et produits répertoriés aux listes A et B de l’annexe 13-9 du code de 
la santé publique font l’objet d’une évaluation de l’état de conservation dont les modalités sont définies par arrêté. Il convient de 
suivre les recommandations émises par les opérateurs de repérage dits « diagnostiqueurs » pour la gestion des matériaux ou 
produits repérés.  De façon générale, il est important de veiller au maintien en bon état de conservation des matériaux et 
produits contenant de l’amiante et de remédier au plus tôt aux situations d’usure anormale ou de dégradation de ceux-ci. 

2. Intervention de professionnels soumis aux dispositions du code du travail 

Il est recommandé aux particuliers d’éviter dans la mesure du possible toute intervention directe sur des matériaux et produits 
contenant de l’amiante et de faire appel à des professionnels compétents dans de telles situations. Les entreprises réalisant 
des opérations sur matériaux et produits contenant de l’amiante sont soumises aux dispositions des articles R. 4412-94 à R. 
4412-148 du code du travail. Les entreprises qui réalisent des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits 
contenant de l’amiante doivent en particulier être certifiées dans les conditions prévues à l’article R. 4412-129. Cette 
certification est obligatoire à partir du 1er juillet 2013 pour les entreprises effectuant des travaux de retrait sur l’enveloppe 
extérieure des immeubles bâtis et à partir du 1er juillet 2014 pour les entreprises de génie civil. Des documents d’information et 
des conseils pratiques de prévention adaptés sont disponibles sur le site Travailler-mieux (http://www.travailler-mieux.gouv.fr) et 
sur le site de l’Institut national de recherche et de sécurité pour la prévention des accidents du travail et des maladies 
professionnelles (http://www.inrs.fr).  

3. Recommandations générales de sécurité 

Il convient d’éviter au maximum l’émission de poussières notamment lors d’interventions ponctuelles non répétées, par exemple 
: 
– perçage d’un mur pour accrocher un tableau ; 
– remplacement de joints sur des matériaux contenant de l’amiante ; 
– travaux réalisés à proximité d’un matériau contenant de l’amiante en bon état, par exemple des interventions légères dans 
des boîtiers électriques, sur des gaines ou des circuits situés sous un flocage sans action directe sur celui-ci, de remplacement 
d’une vanne sur une canalisation calorifugée à l’amiante. L’émission de poussières peut être limitée par humidification locale 
des matériaux contenant de l’amiante en prenant les mesures nécessaires pour éviter tout risque électrique et/ou en utilisant de 
préférence des outils manuels ou des outils à vitesse lente. Le port d’équipements adaptés de protection respiratoire est 
recommandé. Le port d’une combinaison jetable permet d’éviter la propagation de fibres d’amiante en dehors de la zone de 
travail. Les combinaisons doivent être jetées après chaque utilisation. Des informations sur le choix des équipements de 
protection sont disponibles sur le site internet amiante de l’INRS à l’adresse suivante : www.amiante.inrs.fr. 

De plus, il convient de disposer d’un sac à déchets à proximité immédiate de la zone de travail et d’une éponge ou d’un chiffon 
humide de nettoyage. 

4. Gestion des déchets contenant de l’amiante 

Les déchets de toute nature contenant de l’amiante sont des déchets dangereux. A ce titre, un certain nombre de dispositions 
réglementaires, dont les principales sont rappelées ci-après, encadrent leur élimination. Lors de travaux conduisant à un 
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désamiantage de tout ou partie de l’immeuble, la personne pour laquelle les travaux sont réalisés, c’est-à-dire les maîtres 
d’ouvrage, en règle générale les propriétaires, ont la responsabilité de la bonne gestion des déchets produits, conformément 
aux dispositions de l’article L. 541-2 du code de l’environnement. Ce sont les producteurs des déchets au sens du code de 
l’environnement. Les déchets liés au fonctionnement d’un chantier (équipements de protection, matériel, filtres, bâches, etc.) 
sont de la responsabilité de l’entreprise qui réalise les travaux. 
a. Conditionnement des déchets 
Les déchets de toute nature susceptibles de libérer des fibres d’amiante sont conditionnés et traités de manière à ne pas 
provoquer d’émission de poussières. Ils sont ramassés au fur et à mesure de leur production et conditionnés dans des 
emballages appropriés et fermés, avec apposition de l’étiquetage prévu par le décret no 88-466 du 28 avril 1988 relatif aux 
produits contenant de l’amiante et par le code de l’environnement notamment ses articles R. 551-1 à R. 551-13 relatifs aux 
dispositions générales relatives à tous les ouvrages d’infrastructures en matière de stationnement, chargement ou 
déchargement de matières dangereuses. Les professionnels soumis aux dispositions du code du travail doivent procéder à 
l’évacuation des déchets, hors du chantier, aussitôt que possible, dès que le volume le justifie après décontamination de leurs 
emballages. 
b. Apport en déchèterie 
Environ 10 % des déchèteries acceptent les déchets d’amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité 
provenant de ménages, voire d’artisans. Tout autre déchet contenant de l’amiante est interdit en déchèterie. A partir du 1er 
janvier 2013, les exploitants de déchèterie ont l’obligation de fournir aux usagers les emballages et l’étiquetage appropriés aux 
déchets d’amiante. 
c. Filières d’élimination des déchets 
Les matériaux contenant de l’amiante ainsi que les équipements de protection (combinaison, masque, gants...) et les déchets 
issus du nettoyage (chiffon...) sont des déchets dangereux. En fonction de leur nature, plusieurs filières d’élimination peuvent 
être envisagées. Les déchets contenant de l’amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité peuvent être 
éliminés dans des installations de stockage de déchets non dangereux si ces installations disposent d’un casier de stockage 
dédié à ce type de déchets. Tout autre déchet amianté doit être éliminé dans une installation de stockage pour déchets 
dangereux ou être vitrifiés. En particulier, les déchets liés au fonctionnement du chantier, lorsqu’ils sont susceptibles d’être 
contaminés par de l’amiante, doivent être éliminés dans une installation de stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés. 
d. Information sur les déchèteries et les installations d’élimination des déchets d’amiante 
Les informations relatives aux déchèteries acceptant des déchets d’amiante lié et aux installations d’élimination des déchets 
d’amiante peuvent être obtenues auprès : 
– de la préfecture ou de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (direction régionale et 
interdépartementale de l’environnement et de l’énergie en Ile-de-France) ou de la direction de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement ; 
– du conseil général (ou conseil régional en Ile-de-France) au regard de ses compétences de planification sur les déchets 
dangereux ; 
– de la mairie ; 
– ou sur la base de données « déchets » gérée par l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie, directement 
accessible sur internet à l’adresse suivante : www.sinoe.org. 

e. Traçabilité 
Le producteur des déchets remplit un bordereau de suivi des déchets d’amiante (BSDA, CERFA no 11861). Le formulaire 
CERFA est téléchargeable sur le site du ministère chargé de l’environnement. Le propriétaire recevra l’original du bordereau 
rempli par les autres intervenants (entreprise de travaux, transporteur, exploitant de l’installation de stockage ou du site de 
vitrification). Dans tous les cas, le producteur des déchets devra avoir préalablement obtenu un certificat d’acceptation 
préalable lui garantissant l’effectivité d’une filière d’élimination des déchets. Par exception, le bordereau de suivi des déchets 
d’amiante n’est pas imposé aux particuliers voire aux artisans qui se rendent dans une déchèterie pour y déposer des déchets 
d’amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité. Ils ne doivent pas remplir un bordereau de suivi de déchets 
d’amiante, ce dernier étant élaboré par la déchèterie. 
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8 – PLANS ET/OU PHOTOS ET/OU CROQUIS 
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DebutAnnexe 

 

Planche de repérage des 
matériaux et produits 
contenant de l'amiante 

 

 

Client : AGEPS 

N° dossier : C23056822 

N° planche : 1/16 Version : 0 

Type : Croquis 

Date 10/11/2023 

Intervenant : MATHIEU Yann 

Origine du plan : Cabinet de diagnostics 

Titre : Document 1 

Adresse : 

Bâtiment Lavoisier 
13 rue Lavoisier 
92000 NANTERRE 

Bât.- Niveau - Lot :    

Commentaire :  

 

Legende : 
 

 

 

Plan de masse : 
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Planche de repérage des 
matériaux et produits 
contenant de l'amiante 

 

 

Client : AGEPS 

N° dossier : C23056822 

N° planche : 2/16 Version : 0 

Type : Croquis 

Date 10/11/2023 

Intervenant : MATHIEU Yann 

Origine du plan : Cabinet de diagnostics 

Titre : Document 2 

Adresse : 

Bâtiment Lavoisier 
13 rue Lavoisier 
92000 NANTERRE 

Bât.- Niveau - Lot :    

Commentaire :  

 

Legende : 
 

 

 

Plan de masse : 
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Planche de repérage des 
matériaux et produits 
contenant de l'amiante 

 

 

Client : AGEPS 

N° dossier : C23056822 

N° planche : 3/16 Version : 0 

Type : Croquis 

Date 10/11/2023 

Intervenant : MATHIEU Yann 

Origine du plan : Cabinet de diagnostics 

Titre : Document 3 

Adresse : 

Bâtiment Lavoisier 
13 rue Lavoisier 
92000 NANTERRE 

Bât.- Niveau - Lot :    

Commentaire :  

 

Legende : 
 

 

 

Plan de masse : 
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Planche de repérage des 
matériaux et produits 
contenant de l'amiante 

 

 

Client : AGEPS 

N° dossier : C23056822 

N° planche : 4/16 Version : 0 

Type : Croquis 

Date 10/11/2023 

Intervenant : MATHIEU Yann 

Origine du plan : Cabinet de diagnostics 

Titre : Document 4 

Adresse : 

Bâtiment Lavoisier 
13 rue Lavoisier 
92000 NANTERRE 

Bât.- Niveau - Lot :    

Commentaire :  

 

Legende : 
 

 

 

Plan de masse : 
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Planche de repérage des 
matériaux et produits 
contenant de l'amiante 

 

 

Client : AGEPS 

N° dossier : C23056822 

N° planche : 5/16 Version : 0 

Type : Croquis 

Date 10/11/2023 

Intervenant : MATHIEU Yann 

Origine du plan : Cabinet de diagnostics 

Titre : Document 5 

Adresse : 

Bâtiment Lavoisier 
13 rue Lavoisier 
92000 NANTERRE 

Bât.- Niveau - Lot :    

Commentaire :  

 

Legende : 
 

 

 

Plan de masse : 
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Planche de repérage des 
matériaux et produits 
contenant de l'amiante 

 

 

Client : AGEPS 

N° dossier : C23056822 

N° planche : 6/16 Version : 0 

Type : Croquis 

Date 10/11/2023 

Intervenant : MATHIEU Yann 

Origine du plan : Cabinet de diagnostics 

Titre : Document 6 

Adresse : 

Bâtiment Lavoisier 
13 rue Lavoisier 
92000 NANTERRE 

Bât.- Niveau - Lot :    

Commentaire :  

 

Legende : 
 

 

 

Plan de masse : 
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Planche de repérage des 
matériaux et produits 
contenant de l'amiante 

 

 

Client : AGEPS 

N° dossier : C23056822 

N° planche : 7/16 Version : 0 

Type : Croquis 

Date 10/11/2023 

Intervenant : MATHIEU Yann 

Origine du plan : Cabinet de diagnostics 

Titre : Document 7 

Adresse : 

Bâtiment Lavoisier 
13 rue Lavoisier 
92000 NANTERRE 

Bât.- Niveau - Lot :    

Commentaire :  

 

Legende : 
 

 

 

Plan de masse : 
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Planche de repérage des 
matériaux et produits 
contenant de l'amiante 

 

 

Client : AGEPS 

N° dossier : C23056822 

N° planche : 8/16 Version : 0 

Type : Croquis 

Date 10/11/2023 

Intervenant : MATHIEU Yann 

Origine du plan : Cabinet de diagnostics 

Titre : Document 8 

Adresse : 

Bâtiment Lavoisier 
13 rue Lavoisier 
92000 NANTERRE 

Bât.- Niveau - Lot :    

Commentaire :  

 

Legende : 
 

 

 

Plan de masse : 
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Planche de repérage des 
matériaux et produits 
contenant de l'amiante 

 

 

Client : AGEPS 

N° dossier : C23056822 

N° planche : 9/16 Version : 0 

Type : Croquis 

Date 10/11/2023 

Intervenant : MATHIEU Yann 

Origine du plan : Cabinet de diagnostics 

Titre : Document 9 

Adresse : 

Bâtiment Lavoisier 
13 rue Lavoisier 
92000 NANTERRE 

Bât.- Niveau - Lot :    

Commentaire :  

 

Legende : 
 

 

 

Plan de masse : 
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Planche de repérage des 
matériaux et produits 
contenant de l'amiante 

 

 

Client : AGEPS 

N° dossier : C23056822 

N° planche : 10/16 Version : 0 

Type : Croquis 

Date 10/11/2023 

Intervenant : MATHIEU Yann 

Origine du plan : Cabinet de diagnostics 

Titre : Document 10 

Adresse : 

Bâtiment Lavoisier 
13 rue Lavoisier 
92000 NANTERRE 

Bât.- Niveau - Lot :    

Commentaire :  

 

Legende : 
 

 

 

Plan de masse : 
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Planche de repérage des 
matériaux et produits 
contenant de l'amiante 

 

 

Client : AGEPS 

N° dossier : C23056822 

N° planche : 11/16 Version : 0 

Type : Croquis 

Date 10/11/2023 

Intervenant : MATHIEU Yann 

Origine du plan : Cabinet de diagnostics 

Titre : Document 11 

Adresse : 

Bâtiment Lavoisier 
13 rue Lavoisier 
92000 NANTERRE 

Bât.- Niveau - Lot :    

Commentaire :  

 

Legende : 
 

 

 

Plan de masse : 
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Planche de repérage des 
matériaux et produits 
contenant de l'amiante 

 

 

Client : AGEPS 

N° dossier : C23056822 

N° planche : 12/16 Version : 0 

Type : Croquis 

Date 10/11/2023 

Intervenant : MATHIEU Yann 

Origine du plan : Cabinet de diagnostics 

Titre : Document 12 

Adresse : 

Bâtiment Lavoisier 
13 rue Lavoisier 
92000 NANTERRE 

Bât.- Niveau - Lot :    

Commentaire :  

 

Legende : 
 

 

 

Plan de masse : 
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Planche de repérage des 
matériaux et produits 
contenant de l'amiante 

 

 

Client : AGEPS 

N° dossier : C23056822 

N° planche : 13/16 Version : 0 

Type : Croquis 

Date 10/11/2023 

Intervenant : MATHIEU Yann 

Origine du plan : Cabinet de diagnostics 

Titre : Document 13 

Adresse : 

Bâtiment Lavoisier 
13 rue Lavoisier 
92000 NANTERRE 

Bât.- Niveau - Lot :    

Commentaire :  

 

Legende : 
 

 

 

Plan de masse : 
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Planche de repérage des 
matériaux et produits 
contenant de l'amiante 

 

 

Client : AGEPS 

N° dossier : C23056822 

N° planche : 14/16 Version : 0 

Type : Croquis 

Date 10/11/2023 

Intervenant : MATHIEU Yann 

Origine du plan : Cabinet de diagnostics 

Titre : Document 14 

Adresse : 

Bâtiment Lavoisier 
13 rue Lavoisier 
92000 NANTERRE 

Bât.- Niveau - Lot :    

Commentaire :  

 

Legende : 
 

 

 

Plan de masse : 
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Planche de repérage des 
matériaux et produits 
contenant de l'amiante 

 

 

Client : AGEPS 

N° dossier : C23056822 

N° planche : 15/16 Version : 0 

Type : Croquis 

Date 10/11/2023 

Intervenant : MATHIEU Yann 

Origine du plan : Cabinet de diagnostics 

Titre : Document 15 

Adresse : 

Bâtiment Lavoisier 
13 rue Lavoisier 
92000 NANTERRE 

Bât.- Niveau - Lot :    

Commentaire :  

 

Legende : 
 

 

 

Plan de masse : 
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Planche de repérage des 
matériaux et produits 
contenant de l'amiante 

 

 

Client : AGEPS 

N° dossier : C23056822 

N° planche : 16/16 Version : 0 

Type : Croquis 

Date 10/11/2023 

Intervenant : MATHIEU Yann 

Origine du plan : Cabinet de diagnostics 

Titre : Document 16 

Adresse : 

Bâtiment Lavoisier 
13 rue Lavoisier 
92000 NANTERRE 

Bât.- Niveau - Lot :    

Commentaire :  

 

Legende : 
 

 

 

Plan de masse : 
 

 

 




